
MERCREDI 19 DÉCEMBRE 1849 VINGT-CINQUIÈME ANNÉE. N. 7007 

EDITION DE PARIS* 

J. 
de 

GAZETTE DES TRIBUNAUX 
Un Mois, 5 Francs.' 

Trois Mois, 13 Francs. 

Six Mois, 25 Francs. 

L'année, 48 Franc» 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES, 

IF IQJ1I LU D'ANNONCES LÉGALES. 

BlfltEAUMt 

XVi HARLAY-MJ-PAIAIS, 2f 

«Q eoln du quai de l'Herlege , à Paris» 

lu Uttru doivent ttrt affranchie'.) 

Sommaire. 

JUSTICB CIVILE. — Coi«r de cassation (ch. des requ-Mes). 

Bulletin : Terres vaines et vague»; commune; reven-

dication; ancien seigneur; féodalité. — Ordre; ordon-

nance de clôture; signification sans réserve ni protes-

tation; acquiescement; appel; fin de non-recevoir. — 

Assignat'
011

; nullité; fin de non-recevoir. — Cour 

d'appel de Paris (V ch.) : Demande en dommages-in-

térêts pour blessures graves; M. Borgognon, homme 

je lettres, et la famille Caraby. 

j
L

sTicK CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Emis-

sion de fausse monnaie. — Assassinat. — Cour d'as-

sises dt l'Ain : Délits de presse; l'Echo de la Républi-

que. 

CHRONIQUE. 

Ai«ENt»l(.£tt UOISKATIVE. 

Après les grandes solennités de la discussion générale, 

nous avons eu aujourd'hui l'hécatombe des amende-

mens. La question du remplacement ou de la modifica-

tion de la taxe des boissons ne pouvait, comme on le 

pense bien, manquer de surexciter vivement l'initia-

tive individuelle; avant même que le projet ne vint à 

l'ordre du jour, les imaginations étaient déjà en tra-

vail; les systèmes se formulaient sur tous les bancs, mais 

principalement à gauche; les amendemens s'accumu-

laient sur le bureau de l'Assemblée ; nous n'en avons pas 

compté moins de vingt. Vingt amendemens à passer 

■ en revue après six jours de lutte, .c'était de quoi occuper 

tout le reste de la semaine, si l'on n'eût senti l'inutilité 

des longs développemens et la nécessité d'en arriver le 

plus promptement possible au vote définitif. Aussi, dès 

le commencement de la séance, avons-nous vu se ma-

nifester des signes d'inattention et d'impatience. Le 

seul orateur, qui ait réussi à se faire écouter, tout eu 

soulevant au sein de la majorité , de véhémentes et 

légitimes réclamations, a été un représentant de la 

Montagne, .M. Mathieu (de la Drôme). L'amende-

ment de M. Mathieu (de la Drôme) était celui qui s'éloi-

gnait le plus du projet du Gouvernement et de la Commis-

sion ; c'était à ce titre qu'il avait eu la priorité sur tous 

les autres. M.Mathieu (de la Drôme), oubliant le vote 

d'hier, qui a implicitement garanti le maintien de l'impôt 

des boissons, proposait de remplacer cet impôt par une 

taxe sur le revenu mobilier ; mais il convient d'ajouter 

que l'auteur ne tenait pas beaucoup à son système ; il 

aurait tout aussi facilement accepté l'impôt sur le ca-

pital que l'impôt sur le revenu. Ce que voulait sur-

' tout M. Mathieu, c'était de venir débiter à la tribune 

une violente diatribe contre les riches , et une furi-

bonde protestation contre les prétendues iniquités de 

l'impôt indirect qui, selon lui, pèse presque exclusive-

ment sur le budget des pauvres. C'est grâce à ses eitt 

portemens, à ses éclats de voix, à ses intempérances de 

geste, c'est grâce aux déplorables exagérations de son 

langage que M. Mathieu (de la Drôme) est parvenu à 

s'attirer l'attention de l'Assemblée. Triste succès, à coup 

sûr, et qui ne sera envié de personne, si ce n'est de ceux 

des collègues de l'orateur qui n'ont pas craint de l'ap 
plaudir ! 

Nous n'avons pas besoin de dire qu'elle a été l'argu-

mentation de M. Mathieu (de la Drôme). Non-seulement 

c'est toujours le même thème ; mais c'est aussi toujours 

la même manière de le produire et de le commenter ; on 

»ait que U Montagne, qui vante si souvent la pureté de 

•es intentions, ne se pique guère de respecter celles de 

ses adversaires. Dans la résolution qu 'à prise hier la 

majorité de ne point abolir l'impôt des boissons, M. 

Mathieu n'a vu qu'une satisfaction donnée à des inté-

rêts privés; c'est là ce qu'on appelle prêcher cette sou-

mission à la loi dont parlait M. Jules Favre. M. Mathieu 

Je la Drôma), appartient à cette école de novateurs qui 

crient si bruyamment aux privilèges et à la tyrannie de 

('«Aime capital, qui déblatèrent contre les prétendues 

immunités du luxe, qui s'imaginent qu'on obtiendrait 

immenses ressources en taxant les domestiques, les 
e
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pages et les chevaux, qui accusent, dans le vieux 
8t

yle de 93, les banquiers, les gros commerçans, les pro-

priétaires, les rentiers de s'engraisser des sueurs du peu-

ple Pour l'orateur de l'evlrême-gauche il y a encore des sa-

oas dorés, ou le vice s'étale avec impudeur ; la vertu 

existe plus qu'au cabaret; il n'y a de moralité que par-

mi les habitués du comptoir du marchand de vin, et ce 

ont ces habitués qui constituent le vrai peuple. M. Ma-

jeu (de la Drôme) s'est empressé d'ajouter qu'il ne di-

Pascela pour flatter le peuple; nous n'avons nulle 

PeiQo a le croire ; il n'y a évidemment là rien de flatteur 
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 '° peuple; le peuple, qui a plus de dignité que ne 

Pensent ceux qui se disent si mal à propos ses seuls 
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»-dtt-

rité. Il en a été de mémo de l'amendement de M. Golden-

berg, qui tendait à substituer aux divers droits établis sur 

les boissons un droit unique de licence à payer par les dé-

bitans. L'honorable M. Charamaule n'a pas eu meilleure 

fortune queM. Goldenberg ; le système de M. Charamaule 

consistait à substituer à la taxe spéciale sur les boissons 

un impôt général de consommation sur tous les produits 

naturels ou fabriqués, à l'exception toutefois des matières 

alimentaires de première nécessité. L'impôt de con-

sommation devait être gradué selon la nature et le 

degré de nécessité, d'utilité ou d'agrément de la ma-

tière imposable. L'orateur n'accordait au Gouverne-

ment que jusqu'au -la janvier prochain pour présen-

ter un plan d'organisation contenant le classement des 

matières imposables et le tarif gradué des taxes, les 

moyens de recouvrement et les produits approximatifs 

de l'impôt ; il a défendu son oeuvre avec une remarqua-

ble persistance : une heure durant il a lutté contre les 

distractions et la fatigue de l'Assemblée ; mais il a dû en-

fin succomber, et céder la place à M. Paulin Gillon, au-

teur d'un contre-projet en huit articles et en cinq ou six 

pages, avec tableaux et chiffres. Le contre-projet dé M. 

Paulin Gillon a été repoussé à la presqu'unanimité. 

Le débat s'est ensuite établi sur un amendement de 

M. Prudhomme, qui préjuge la question de l'enquête. 

Nombre de membres y ont pris part. M. Howyn-Tran-

chère et Joret, ayant exprimé l'opinion que cette enquête 

ne serait point sérieuse, M. le miuistre des finances a vi-

vement répondu que nul n'avait le droit de suspecter la 

bonne foi du Gouvernement, et que pour prouver tou-

te sa sincérité, il était disposé à accepter la fixa-

tion d'un délai. Cette déclaration a été bien ac-

cueillie de la majorité, mais elle n'a pas satisfait M. 

Mauguin, qui est , comme l'on sait, assez difficile à 

satisfaire. En conséquence, l'honorable membre s'est 

présenté à la tribune avec une armée de documens, 

dont la seule vue a jeté l'alarme dans l'enceinte. 11 a fal-

lu, bon gré mal gré, renvoyer la suite de la discussion 
à demain. 

Dans le courant de la séance, M. le ministre de la 

guerre a déposé un projet de loi ayant pour objet l'em-

ploi des cinq millions restants sur le crédit destiné aux 

colonies agricoles de l'Algérie. 
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COUR DE CASSATION (ch. des requêtes) 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 18 décembre. 

TERRES VAINES ET VAGUES. — COMMUNE. — REVENDICATION. -

ANCIEN SEIGNEUR. — FÉODALITÉ 

La Cour de cassation a le droit d'examiner et d'apprécier 
les actes dont une Cour d'appel a fait résulter le caractère 
féodal de la concession faite à un ancien seigneur, et qu'il 
présentait comme un titre légitime d'acquisition à son profit 
dans le sens des lois de 1792 et 1793 ; mais elle doit sanc-
tionner la décision de la Cour d'appel, lorsqu'il ressort, pour 
elle, de tous les actes de la cause, que les terrains litigieux 
entre le représentant de l'ancien seigneur et les habitans d'une 
commune qui les revendique comme terres vaines et vagues 
n'ont appartenu à cet ancien seigneur qu'en sa qualité de sei-
gneur, c'est-à-dire à titre féodal. Dans ce cas, l'adjudication 
de la propriété de ces terrains faite à la commune qui en 
était en possession animo domine, au moment de la promul-
gation des lois de 1792 et 1793, et qui, par suite, n'était pas 
obligée d'intenter dans les cinq ans son action en revendica-
tion, ne saurait être légalement critiquée. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon • 
plaidant, M e Béchard. (Rejet du pourvoi du sieur Dumaisniel.) 

ORDRE. — OUDONNANGE DE CLÔTURE. — SIGNIFICATION SANS RÉ-

SERVE NI PROTESTATION. — ACQUIESCEMENT. — APPEL. — FIM 

DE NON-RECEVOIR. 

Le créancier, qui a figuré dans un ordre, et qui, après 
avoir obtenu sa collocation, a signifié son bordereau sans 
réserve ni protestation, a poursuivi l'adjudication sur folle 
enchère des biens dont la vente avait donné lieu à l'ordre et 
s'en est rendu adjudicataire, doit être réputé avoir acquiescé 
à l'ordonnance de clôture de ce même ordre, et s'être, par 
cette exécution, rendu non recevable à en appeler, même 
dans les dispositions qui ne lui étaient pas favorables. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Taillandier, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Fres-
lon ; plaidant, M' Bechard. (Rejet du pourvoi du sieur de 
Laitier.) 

ASSIGNATION. — NULLITÉ. — FIN DE NON-RECEVOIR. 

La partie qui, en première instance, a gagnéson procès au 
fond (sur une action en rescision pour cause de lésion inten 
tée contre elle), après avoir conclu à la nullité eu la forme 
de l'assignation, nullité dont le premier jugea cru, dès-lors, 
n'avoir pas besoin de s'occuper, est recevable à proposer 
incidemment, sur l'appel interjeté par son adversaire, l'ex-
ception de nullité qu'elle avait opposée en première instan-
ce, alors même qu'elle aurait déjà conclu à la confirmation 
pure et simple du jugement. On ne peut pas lui opposer avec 
fondement la fin de non- recevoir résultant, aux termes de 
l'art. 173 du Code de procédure, de cequ'en concluant ainsi, 
elle aurait couvert le vice de nullité de l'assignation. En ef-
fet, elle s'était mise en règle devant le juge du premier de-
gré ; elle avait présenté son exception in liminelitis, suivant 
le vœu de l'acticle précité ; elle arrivait donc devant la Cour 
d'appel, en sa qualité d'intimée, avec tous ses moyens et ex-
ceptions tant en la forme qu'au fond, et pouvait les faire va-
loir dmis l'ordre qu'elle jugeait le plus utile à sa défense 
L'ordre logique des idées l'amenait naturellement à conclure 
d'abord au maintien du jugement dont on demandait contre 
elle l'infirmation, et qui terminait tout débat entre les par-
ties, sauf ensuite à faire usage subsidiairement (et c'est ce 
qu'elle a l'ait) de tous ses autres moyens et exceptions aux-
quels elle n'était pas réputée renoncer par ses conclusions au 
pr ici pal. 

Admission, au rapport de M. le conseiller de Beauvert et 

sur les conclusions contraires de M. l'avooat- général Freslon, 
du pourvoi du sieur Raillou, plaidant, M' Decamps. 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 17 décembre. 

DEMANDE EN DOMMAGES-INTÉRÊTS POUR BLESSURES GRAVES. 

— M. BORGOGNON , HOMME DE LETTRES, ET LA FAMILLE 

CARABY. 

Dans la Gazette des Tribunaux du 12 décembre, nous 

avons rapporté la plaidoirie de M' Chaix-d' Est-Ange pour 

M. Calixte Caraby, l'un des appelans du jugement qui 

fixe à 25,000 francs les dommages-intérêts dûs à M. 

Borgognon. 

M' Lachaud, avocat de M. Antony Caraby et de Mmc 

veuve Caraby mère, tutrice de M. Etienne Caraby, son 

fils mineur, tous deux appelans également dn même ju-

gement , s'est exprimé en ces termes : 

Messieurs, à la dernière audience, M' Chaix-d'Est-Ange, 
avee la puissance de son admirable parole, vous a raconté les 
faits généraux de ce procès. Il ne me conviendrait pas de les 
reproduire. Vous avez conservé le souveuir de cette narra-
tiou saisissante et vraie, qui vous a fait assister à toutes les 
scènes qui se sont succédées dans cette fatale nuit du 28 fé-
vrier, au numéro 88, de la rue d'Anjou. Je dois me borner 
uniquement à apprécier la participation des deux jeunes frè-
res Caraby dans l'acte si regrettable dont se plaint M. Bor-
gognon. !LKK .. ÏÎJKI .ï .>ri .>*.. 

11 était minuit et demie. Le complice de l'adultère avait 
été découvert, il avait disparu, après avoir déchargé sur 
Calixte un coup de pistolet. Un médecin était averti, et les 
deux frères, accompagnés du médecin, arrachaient leur mal-
heureu.. frère àcedonficile si triste: ils voulaient lui éviter 
une rencontre imprévue avec l'homme qui venait de le dé-
shonorer, et qu'on supposait caché dans un coin de l'appar-
tement. 

Parvenus au bas de l'escalier, ils avaient franchi le vesti-
bule, encore une seconde, et ils auraient quitté cette maison; 
tout à coup un cri se fait emeudre, c'est la portière qui, 
apercevant un homme sortant du vestibule, le désignait en 
disant : « Le voilà, c'est lui, c'est l'assBssin ! "Prompts 
comme l'éolair, les trois frères Caraby courent vers lui, les 
deux jeunes le saisissent au collet pour l'arrêter; mais Calix-
te, exaspéré, furieux, indigné, et qui osera lui en faire un 
crime ! arrive, armé d'un pistolet, et le coup part. Cette 
scène dura à peine deux secondes; la détonation et la lutte se 
confondent, et les spectateurs étonnés n'ont pas eu le temps 
de faire un mouvement. 

Le blessé était M. Borgognon, victime d'une erreur fatale, 
presque inévitable; oui, inévitable, car il était le seul étran-
ger dans la maison, et l'on ne pouvait deviner l'issue aérien-
ne par où s'échappait le complice de l'adultère. Toutes les 
circonstances le désignaient, et il était impossible de douter 
un seul instant. M. Borgognon, qui se retirait ordinairement, 
à onze heures, ne partait celte nuit qu'à minuit et demi. Il 
venait chez Mme Honais, qui habite le quatrième, au même 
étage que M. Caraby, qui a un balcon près de celui de l'a p-
partemeut de M"" Caraby, et qui n'en est séparé que par un 
treillage. Enfin, que vous dirais-je, au mois de juin 1818, M. 
Borgoguon, pendant les -4 jours de l'insurrection, a été em-
prisonné dans cette maison, et pendant ces quatre jours, M. 
Caraby, réuni à la garde nationale, était absent de son domi-
cile. Tout se réunissait pour l'accuser, et le cri de la por-
tière était bien naturel. 

Je veux rétablir cette douloureuse scène avec les déposi-
tions des témoins, je ne puis accepter le récit de M. Borgo-
gnon. U y met une exagération que je comprends et que je 
pardonne; il raconte des faits odieux, infâmes, démentis par 
tous les élémens du procès. Ainsi, M. Borgognon persiste à 
dire que le coup de pistolet a été tiré par M. Etienne Caraby. 
S'il fut jamais un fait établi, c'est assurément celui-ci: Ca-
lixte est indiqué par tous les îémoinsdelascène comme ayant 
tiré le pistolet ; la femme Belliard l'a vu, son pistolet était, 
comme on vous le disait, le frère de celui qui avait été di-
rigé contre Coetlogon. Calixte seul était armé, et enfin, après 
avoir tiré sur Borgoguon, il demandait à M. Morel Lavallée : 
Suis;je répréhensible? 

Il ne peut exister un doute. M. Borgoguon n'a pas toujours 
accusé Etienne. A l'hospice où il fut transporté, il désignait, 
c'e»t un interne qui le déclare, un jeune homme ayant la 
barbe rouge; la couleur est bien changée, car il indique au-
jourd'hui un jeune homme ayant de petites moustaches noi-
res. 

Notre adversaire disait, en première instance : Calixte a 
assumé sur lui la responsabilité^ de cet acte, car, de sa part, 
il est moins odieux. 

Je repousse une telle supposition. Dans son désespoir, sous 
l'impression de sa douleur, croyant quela victime était le com-
plice del'adultère, est-il possible, je le demande, de préparer 
froidement une défense. Si je supposais, à mon tour, je pour-
rais dire que M. Borgognon accuse Etienne parce qu'il est le 
plus riche, parce que sa fortune est entière, et qu'il vaut 
mieux avoir pour répondant un débiteur solvable que Calix-
te, ruiné par sa faiblesse et son amour pour sa femme. 

M* Lachaud discute la scène ; il soutient qu'Autony et 
Etienne se sont jetés sur Borgognon pour l'arrêter, qu'ils ne 
l'ont point frappé ni renversé à terre. L'avocat lit des extraits 
de dépositions pour démoutrer que cette scène a duré à peine 
deux secondes, et que la détonation a été si prompte, qu'il 
n'est pas poss:ble qu'elle ait é.é la suite de la lutte engagée 
entre les îrères Caraby. Calixte a couru sur Borgognon ; il 
l'aurait atteint lors même que ses frères ne s'en seraient pas 
emparé. 

Qui peut dire, poursuit M* Lachaud, que MM. Antony et 
Etienne Caraby n'ont pas agi comme ils ont dû le faire ! On 
leur désigne le sélucteur de leur belle-sœur, l'homme qui a 
frappé leur frère dans son propre domicile,«t vous ne voulez 
pas qu'ils l'arrêtent, qu'ils s'en emparent! Vous leur deman-
dez d'être calmes et impassibles I Demandez-leur alors de 
n'avoir plus de cœur! Aussi, en police correctionnelle leur 
acquittement a été prononcé sans hésitation ; il a été cons-
taté qu'ils n'avaient pas frappé, qu'ils n'avaient pas commis 
de violence. Voilà qui est jugé et souverainement jugé. 

M* Lachaud discute le jugemant de première instance. Le 
système du Tribunal consiste à dire que Borgogn»n n'a pu 
évitar le coup depistolet, parce qu'il était tenu par Antoine 
et Etienne Caraby. Il paraît démontré au défenseur que le 
coup de pistolet aurait été tiré par Calixte, alors même que 
Borgognon n'aurait pas été contenu, car tous ces faits ont eu 
lieu avec une rapidité extrême et Borgoguon n'aurait pas pu 
se garantir. 

Le Tribunal ajoute, en caqui ooncerne Antony, qu'il a crié: 
« C'est lui, je le reconnais ; » et que sa parole a déterminé 
Calixte à tirer. Cela n'est pas possible, dit M' Lachaud, car 
le Tribunal absout la portière, qui a crié la première, qui a 
donné l'éveil. Au moment où Antony a parlé, le coup de feu 
était déjà parti. Mais cette parole d'Antony, on ne peut la re-
procher à Etienne ; il n'a rien dit, il a saisi Borgognon et l'a 
lâché aussitôt ; Borgognon lui-même déclare qu'il n'a reçu 
aucune violence d'Etienne, et pourtant le Tribunal le con-
damne comme responsable. 

M* Lachaud examine la question de solidarité. 

Chacun doit réparation du préjudice qu'il cause; mais l'un 
ne doit pas répondre pour l'autre. La solidarité doit être 

prononcée par la loi pour être appliquée; elle existe pour les 
auteurs condamnés des crimes et délits, mais ici il n'y a pas 
eu de délit, le Tribunal correctionnel l'a jugé, il y aurait eu 
tout au plus une faute , un quasi délit. Or, en matière de 
quasi délit, la solidarité n'existe pas. 

L'avocat cite l'opinion de Toullier, et examina la jurispru-
dence. Il est arrivé que les Tribunaux ayant poursuivi la so-
lidarité dans des quasis délits, pourquoi ? Parce que l'action 
était indivisible, et que chacun des auteurs était responsa-
ble personnellement de la totalité du préjudice. Mais ici, la 
division est facile à faire, et il est facile de distinguer la part 
attribuable à Calixte, et celle dont ses' frères doivent ré-
pondre. 

Voilà les observations que je vous devais, dit en terminant 
M' Lachaud, je ne veux prendre dans la cause que ce qui 
concerne exclusivement Etienne et Antony. Je m'en remets 
avec confiance à vous, messieurs, vous protégerez ces jeunes 
gens contre une demande exagérée et injuste, et vous ne pro-
clamerez pas, j'en suis convaincu, que ces deux excellens 
frères, égarés par un dévoûment généreux, ont été trop 
loin. 
" M' Billaull, avocat de M. Borgognon : Je pourrais chercher 
à émouvoir la Cour sur les faits de ce procès, et sans doute 
si quelqu'un est ici dans une position digne d'intérêt, c'est 
la victime, ce ne sont pas les auteurs du dommage. Je négli-
gerai toutefois l'art de la parole, car je ne veux pas passion-
ner le débat, mais je ne négligerai pas l'examen du fait et du 
droit. 

Trois points se présentent à cet examen : le fait matériel, 
les auteurs du fait, le chiffre des dommages-intérêts. 

Quant au fait matériel, est il besoin d'insister? Le 28 fé-
vrier dernier, dans la soirée, M. Borgognon, sortant d'une 
visite, est abordé et entraîné par six hommes, qui s'empa-
rent de lui, un coup de pistolet est tiré sur lui, il reçoit une 
horrible blessure. Jeté en quelque sorte dans la loge du por-
tier, il n'y trouve aucun secours, les outrages, au contraire, 
continuent; on le traîne ensuite à pied au corp- de-garde; là 
ses plaintes ne sont pas davantage écoutées ; traité comme 
un vil assassin, il obtient à grand peine qu'on le conduise 
chez le commissaire de police, et de là à l'hôpital Beaujon, 
où un long séjour et des soins de toute nature ont été néces-
sai-es pour lui procurer une guérison qui est loin d'être com-
plète. 

Sa famille ignorait ce qu'il était devenu ; MM. Caraby ne 
s'étaient pas inquiétés de ce point ; ce ne fut que le lendemain 
que les parens de M. Borgognon furent informés de l'événe-
ment, en retrouvant dans le vestibule, théâtre de la lutte, 
trois dents qui avaient été cassées par le coup depistolet. 

On a dit que nous avions fui le débat criminel ; mais si 
M. Borgognon n'a pas voulu s'associer au dépositaire de la 
vindicte publique, c'est qu'il y avait là un débat de famille 
dans lequel il voulait s'abstenir. Il eut peut-être mieux fait 
de ne pas s'en tenir à cette position d'un témoin qui, dans 
une audience publique, est exposé par les événemens à des 
excitations auxquelles il peut résister difficilement. Quoi qu'il 
en soit, lorsque MM. Caraby sont sortis victorieux de la pour-
suite correctionnelle, alors, après l'indulgence de la justice, 
il a cru devoir demander ce qui lui était équitablement dû. 
Qu'on ne parle donc pas de spéculation de sa part. Qui l'em-
pêchait, devant la Cour d'assises, de placer daas la balance 
de la justice le poids de la parole d'un avocat habile, non de 
celui qui parle en ce moment pour lui, mais enfin d'un dé-
fenseur qui eût fait valoir ses droits avec autorité? Il ne 
l'a pas fait; si on ne lui en fait pas un éloge, on ne saurait 
du moins l'en blâmer. 

Cela dit, quels sont les auteurs du fait dont M. Borgognon 
est victime ? 

Le premier jour, celui où il fut attaqué par six hommes à 
la fois, et où il faisait ainsi la connaissance de la famille 
Caraby, il était difficile de déterminer l'auteur du coup de 
pistolet. Dans son interrogatoire, M. Borgognon donnait le 
signalement de ce celui qu'il accusait, et qui paraissait être 
l'un des deux frères de M. Calixte Caraby ; il était peu vrai-
semblable que ce fût celui-ci, puisqu'il était blessé lui-même 
à la main. Etienne Caraby, le plus jeune des frères, avait 

pourtant fait, chez le commissaire de police, le soir même 
de l'événement, une déclaration d'après laquelle son frère 
Calixte aurait été assassiné par le séducteur de M"" Caraby, 
lequel séducteur aurait lui-même été blessé. Et Antony, dé 
son côté, déclarait qu'il reconnaissait bien M. Borgognon 
pour celui qu'il avait vu quelques momens auparavant cou-
ché dans le lit conjugal auprès de M"" Caraby; que la lutte 
s'é:ait engagée-, que l'un des frères avait tiré un coup de pis-

tolet; Antony ajoutait que ce coup avait été tiré après le cri 
jeté parla femme du portier : « Voilà l'assassin! » et qu'il 
avait eu la conviction qu'en effet c'était bien M. Borgognon 
qui était l'individu désigné par ce cri. 

L'instruction a établi, en effet, que M. Borgognon avait été 
saisi, que le coup était parti après le cris de la portière, que 
la lutte et la détonation avaient été fort rapides, en un cliu-
d'œil, comme l'a dit le médecin ; que M. Borgognon avait été 
renversé, puis relevé et porté dans la loge du portier. Com-
ment isoler ces faits successifs ? Le Tribunal a pensé que le 
coup avait été tiré par Calixte, encore que celui-ci fût blessé 
à la maiu: soit; Antony Caraby, quant à lui, avoue la faute 
énorme qu'il a commise, en s'écriant, après la portière, qu'il 
reconnaissait l'assassin. Ils étaient là six eôutre un - M ! Bor-
gognon était vêtu d'un paletot, il avait un cache-nez, il n'é-
tait pas débraillé, comme pouvait l'être dans sa fuite M. 

Coètlogon ; on devait assurément mettre dans cette attaque" 
moins d'impétuosité, prendre le temps de s'éclairer. Et qui 
donc est le plus coupable? Les paroles prononcées par An-
tony et le coup tiré par Calixte sont choses absolument si-
multanées et indivisibles. Quant à Etienne, il s'est, le pre-
mier, jeté sur Borgoguon, l'a tenu au codet; d'après la dé-
claration du médecin Mo rel-Lavallée, présent à la scène les 
trois frères ont ensemble saisi Borgognon; la lutte a duré je 
ne dirai pas cinq minutes, si on veut, mais enfin un certain 
temps, pendant lequel Etienne tenait Borgognon, comme une 
sorte de blanc sur lequel on tirait à bout portant. Etienne 
dans cette position, es.-il moins coupable quo celui qui a tiré 
le coup de pistolet ? 

On a parlé de circonstances atténuantes. II. n'en est point 
en matière de quasi-délits. Qu'un mari tue le complice de 
l'adultère de sa femme, il y aura lieu à diminution de la 
peine, non des dommages-intérêts. Sur ce point, les auteurs 
et notamment Toullier et Domat, sont d'accord, ainsi qu'il 
arrive d'ordinaire aux jurisconsultes, qui se copient volon-
tiers, quand il s'agit d'un principe certain. 

Quelles seraient doue, en tout cas, les circonstances atté-
nuantes? M. Caraby prend son temps, il fait une enquête il 
acheté des pistolets, il se rend à l'appartement de sa femme 
il epie, il attuid; jusque-là il ne manque ni de calme ni de' 
lermeté. ' 

Blessé a la main par une balle morte, et ayant, en outre 
deux coupures a la main, parce qu'il avait brisé les vitres de' 
la tenelre de cet appartement; ou envoie chercher un méde-

cin; ce médecin demeure rue d'Isly; il y a encore là une cer-
taine dislance ; le docteur se lève, s'hab.lle; il vient ïà oied il 
monte les quatre étages ; il examine la blessure de M Calix 

te, puis il l'engage à se rendre chez M"" Caraby mù'e Tout 
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le monde descend au vestibule ; ou a bataillé sur le ternes né-
cessaire pour toutes ces démarches; trois-quarts d'heure, 

pas fallu évidemment c'est trop, dit-on. Ofa 1 non, il 
moins de temps. Eh bim ! ace moment, cet orage de pas-
sions soulevées dans l'àme de M. Caraby était fcppaisé ; et 
cette colère, qu'il n'avait pas eue pour s'attacher au* pas de 
sa femme, il en est subitement possédé ; il assoupit sa . UIOUT 

sans exam-n et sans réflexion. Et ce n'est pas tout ; ses deux 
frères, qui n'avaient pas sans doute le* mêmes motifs que lui 
de s'emporter à cet excès, sont tout aussi ardeus, s'ils ne le 
sont même davantage. Si, dans le moment de la découverte 
du délit d'adultère,, M. Calixte eut cédé à son frritrtftn, on -
pourrait peut -être le comprendre; mais trois quarts d'heure 
après. .oi-irjtJi/-*i» x.i4 

Y avait-il, comme on l'a dit, erreur invincible ? Ou a dit, 
à cet égard : « Un jeune homme venait tous h* jours dans la 
maison; il demandait Mme Renais, qui y demeurait ; nous 
avonscm que ee>"jeune homme éMht celui que nous venions 
de voir près de Mine Caraby. » Mais voyous donc .-i celle 
crovance émit possible -et sincère. Sylvie lîécu, femme oV 
chambre, qui avait bon pied, bonne oreille, avait remarqué 
que le soir, fort tard, ou entendait, de la maison voisine, à la 
hauteur du quatrième étage, une petit» sonnette qu 'on agi-
tait; qu'aussitôt une autre sonnette, sur la terrasse du l'ap-
partement de Mme Caraby, répliquait au son de la première; 
au'alors un bruit de barres de fer, déplacées sur la terrasse, 
suivait aussitôt ce double tintement; c'était le séducteur qui 
descendait par les toits et s'introduisait chez Mme Caraby. 
La veille du fatal événement, Sylvie Bécu avait fait confiden-
ce à son maître de toutes ces remarques. On avait donc eu 
bien le temps d'examiner, de se prtcauiionner. Sylvie Bécu 
ajoutait que le séducteur s'enfuyait, et elle a dit que, le jour 
de la catastrophe, il s'éiait enfui par la maison voisine. 
Comment a-t-on pu confondre avec cet homme celui qui 
descendait par l'escalier de la maison Caraby, etqui se trouva 
dans le vestibule de cette maison avec les trois frères Ca-
r&uv ■ 

M« Billaut examine si les 25,000 fr 
gnon sont une indemnité exagérée. Il donne 
d'un certificat dressé par M. Charpentier, méd 

accordés à M. Borgo-
connaissance 

ec.iu, commis 
par la justice pour examiner l'état de M. Borgognon; ce certi-
ficat constate une fistule saîivaire, la perte de trois dents, la 
fracture de la mâchoire, d'où résulte une véritable difformité. 
M. Kobert, chirurgien de l'hôpital Beaujon, a donné pareil-
lement un certificat ainsi conçu : 

« Je soussigné, chirurgien de l'hôpital Beaujon, certifie que 
M. Borgognon (Charles -Marie-Michel- Joseph), a été transporté 
dans cet hôpital, pendant la nuit du 1" mars '1849, pour y 
être traité d'une plaie par arme à feu, reçue presqu'à bout 
portant, et caractérisée par les désordres suivans : 

» 1° Une plaie contuse, traversant toute l 'épaisseur de la 
joue droite, intéressant le conduit saîivaire, et entourée, à 
J'extérieur, d'une tache brune à la peau, résultant de la dé-
flagration de la poudre ; 

» 2° La destruction des trois dernières grosses dents mo-
laires supérieures du côté droit, et de la moitié environ de la 
seconde petite molaire du même côté ; 

» 3° Une plaie déchirée, à la basse de la langue, contenant 
plusieurs fragmens des dents fracassées ; 

« 4° La destruction de la dernière dent molaire inférieure 
gauche ; 

x 5» Une fracture du côté gauche du corfs de l'os maxil-
laire inférieur, accompagnée de déplacement en dehors, et de 
chevauchement du fragment postérieur sur l'antérieur ; 

» Qu'après avoir éprouvé divers accidens inséparables 
d'une lésion aussi grave, tels que fièvre, suppuration, amai-
grissement, M. Borgognon a pu sortir de l'hôpital le 21 mars, 
conservant : 

» 1° A la joue droite, une plaie, accompagnée de suppura-
tion abondante et d'issue de la salive ; 

» 2° A la joue gauche, une difformité notable, due à la sail-
lie du fragment de la mâchoire, qui n'avait pu être ré-
duite ; 

» Enfin, qu'aujourd'hui, guéri de la plaie et de la fistule 
saîivaire de la joue, M. Borgognon conserve : 

» 1° A la joue droite, une cicatrice indélébile et entourée 
d'une espèce de tatouage ordoisé, également indélébile ; 

» 2° A l'arcade dentaire supérieure droite, une perte de 
substance due à la destruction de trois dents ; 

» 3° A la base de la langue, une cicatrice peu apparente, 
etqui ne gêne pas sensiblement les mouvemens de cet or-

gane ; - . . ■ 
» 4° A la joue gauche, une saillie irrémédiable, causée par 

le déplacement du fragment de la mâchoire dont il a été 
parlé ; 

» 5" Enfui, une déviation à gauche de la bouche et de la 
mâchoire inférieure, un défaut de rapport entre les dents des 
deux mâchoires, et une difficulté notable pour ouvrir com -
plètement la bouche et articuler certains sons. 

» Paris, le 5 juillet 1849. 
» Signé ROBERT. » 

Après avoir fait remarquer les inconveniens de toute na-
ture résultant de cet état de choses pour M. Borgognon, no-
tamment en raison de l'emploi qu'il exerce au ministère du 
commerce, emploi dans lequel l'Usage des langues anglaise et 
allemande est de tous les momeus, est désormais rendu fort 
difficile pour la prononciation de ces deux langues'. M. Bil-
lault ajoute que M. Borgognon paut encore être privé, quoi-
que jeune, d'un établissement par mariage. D'un autre côté, 
il est déso.-mais astreint à un régime alimentaire particulier, 
et ne faut-il pas encore lui tenir compte des dépenses que lui 
a occasionnées son séjour à l'hôpital, des soins qu'il a eus à 

rétribuer alors et depuis? 
M. Caraby, ajouie l 'avocat, demande la comparution per-

sonnelle de M. Borgognon, comme s'il était possible de juger 
à quatre ou cinq pieds de dis anee la santé d'un homme, et 
les désordres produits dans son organisation par l 'accident 
dont il a été victime. Déjà MM. Charpentier et Rjbert ont 
donné à cet égard des indications fort suffisante. La Cour, 
toutefois, peut ordonner, s'il lui plaît cette comparution ; 
M. Borgognon est prêt à obéir. 

On parle de la pauvreté de la famille Caraby; ah! sans 

doute, ce n'est plus le temps où la beauté et les grâces de 
Mme Caraby captivaient les cercles de la capitale; mais peut-
être aussi y a-t-il quelque invention dans cette pauvreté de la 
famille? M. Calixte Caraby, qui n'avait pas d'habit pour con-
duire sa femme au bal, en avait ua superbe à la Cour d 'as-
sises (On rit.) En tout cas, ce ne serait pas une raison, quand 
on n'a rien, pour commettre des délits et tirer des coups de 
uistolet sur les gens; mais nous savons aussi que chacun de 
ce- messieurs a reçu 80,000 francs, et il faut espérer qu'ils 
n 'ont pas tout perdu. Calixte Caraby, dit-on, à des enfans; 
est-ce une raison pour ne pas payer une dette sacrée, en gar-
dant l'aisance dont on jouit? 

M* Billault justifie la condamnation solidaire prononcée 
contre les frères Caraby. Cette solidarité, en principe, existe 
pour les quasi-délits, comme pour les délits (Potbier, traité 
des obligations; Discussion du Code civil, au Conseil d 'Etat; 
jurisprudence formelle)... 

Sur la contrainte par corps, il y a lieu sans difficulté à 
cette voie d'exécution. U s'agit, en etïet, de plus de 300 fr. 
de dommages-iii'érèts (Code de procédure criminelle, article 
126)' et s'il est vrai que tes juges usent d 'une simple faculté 
en cette' matière, il est certain aussi que, dans l 'espèce, la 

contrainte par corps est le seul moyen de parvenir à l'exécu-

t
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U
nen Tit ajoute M* Billault, sur une offre de 10,000 

francs qui a été faite au nom de la famille Caraby à mon 
client Cette offre était transmise à ce dernier dix jours après 
l 'événement, et cela parce que M. Caraby avait vu, par l 'ins-
truction commencée, qu'il lui importait de la faire pour ob-
tenir sa liberté provisoire. M. Borgognon n 'y attacha point 
d'importance. Il avait demandé en première instance 00,000 
francs il en a obtenu 25,000 francs seulement; il n'a pas in-
terjeté' appel; vous lui tiendrez compte de sa modération. 

M« Chaix d'Est-Ange insiste, par quelques observa-

tions, pour que la Cour ordonne la comparution de M. 

^MSÔC , avocat de M. Coetlogon, défendeur à la de-

mande en garantie formée par M. Calixte Caraby, se 
borne à conclure à la confirmation du jugement qui a re-

jeté cette demande. , . 
J M Barbier, substitut de M. le procureur général, es-
time que le dommage grave éprouvé par M. Borgognon 
est établi, et que les trois frères en «ont solidairement 

responsables. ■< Nous tenons ce langage àvec douleur, dit 
ce rriagistrat, surtout pour .ee qui concerne M. Calixte 
Caraby, dont la conduite a été digne et noble à l'égard de 
S'i femme, et qui mérite à ce titre les sympa'hies des hon-
nêtes gens. » 

M. Barbier conclut à la confirmation du jugement. 
Quant à la contrainte par corps, et aussi quant à la quo-
tité des dommages-intérêts, s'en rapportant, du reste, à 
la Cour, si elle juge à. propos d'ordonner une comparu-
tion préalable de M. Borgognon, ou une expertise sur 
son état. 

Sur la demande en garantie de M. Caraby contre M. de 
Ccétlogon, l'organe du ministère public fait remarquer 
qu'entre le fait d'adultère, et le fait consommé sur la per-
sonne de M, Borgognon, et donnant lieu à la condamna-
tion principale, il n'y a pas un lien direct de nature à 

:• une acli< intie. M. Caral 
que former tine onmiide principale en dommages-inté-
rêts contre M. deCoëtlogon; et le jugement, de ce chef, 
doit aussi être confirmé. 

La Cour a rendu son arrêt en ces termes : 

« La Cour, 
» En ce qui touche la solidarité, 
» Considérant qu'il s'agit d'un fait commun, consommé par 

un concours simultané, dicté par la même imprude. ice et la 
même pensée, et indivisible dans l'action, les moyens et le 
but ; que chacun des frères Caraby doit donc être responsa-
ble pour le tout du quasi-délit auquel il a participé pour le 
tout. 

« En ce qui touche le montant des réparations, 
» Considérant que si le coup de pistolet reçu par Borgognon 

lui a occasionné des lésions graves qui, outre Us suites im-
médiates, lesquelles ont maintenant disparu en partie, peu-
vent avoir pour l'avenir quelques conséquences dont il faut 
tenir compte, néanmoins le chiffre des dommages-intérêts à 
été fixé à un taux trop élevé par les premiers juges; et que 
la Cour est en mesure de l'arbitrer dès à présent d'après les 
documens de la cause ; 

» Adoptant au surplus les motifs des premiers juges; 
» Sans s'arrêter aux conclusions subsidiaires, qui r« 

sans objet ; 
» Confirme, et néanmoins réduit la condamnation princi 

pale à 20,000 francs ; 
» Condamne les appelans eu l'amende et aux dépens. » 

mois rTc prison par le Tribunal de Versailles, pour avoir vio-
lemment maltraité sa femme, en lui portant deux coups de 
bàion sur les bras. 

Devenu veuf, il se maria de nouveau, il y à quatre ans, 
avec la nommée Louise-Françoise Damay. Sa seconde femme 
ne tarda pas à être victime de sa brutalité, comme l'avait 
été la première. La vie commune devint impossible. Au com-
mencement du mois d'août 1849, Louise Demay quitta le do-
micile conjugal et se réfugia chez ton père, demeurant rue 
aux Fers. En arrivant, elle montra à celui-ci la trace des 
coups que venait de lui porter son mari. 

Après, Comme âvaiil cet' e séparation, la vie de la femme 
Micliaut paraît avoir été irréprochable et exclusivement con-
sacrée au travail. 

Le 23 août, au moment où elle sortait de la maison 

cordés à rendre à la mémoire , le cette malheure 
mage le plus unanime et le plus éclatant 

L'accusattonaété soutenue par M. Tavocat-
g
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SElNE. 

Présidence de M. Bresson. 

Audience du 18 décembre. 

ÉMISSION DE FAUSSE MONNAIE. 

Le jeune homme amené devant le jury est accusé d'é-
mission de fasses pièces de monnaie découverte dans 
les circonstances suivantes : 

Depuis quelques temps, des pièces de monnaies fausses 
circulaient dans la banlieue de Paris, et l'on avait signalé 
comme auteurs de cette émission trois jeunes gens fréquen-
tant habituellement les bals publics et les jeux de hasard. 

L'un des jours consacrés à la fête des Batignolles, les agens 
du service de sûreté remarquèrent, devant une boutiqne de 
marchand de cristaux, l'accusé accompagné de deux autres 
jeunes gens. Ils virent Alexis Dubois remettre une pièce de 
1 franc au marchand. Mais celui-ci s'écria qu'elle citait faus-
se. Alexis Dubois et ses autres compagnons furent arrê-
tés. 

L'on trouva sur l'accusé, indépendamment de 7 fr. 80 c. 
en monnaie ayant cours, une pièce de 1 franc fausse, parfai-
tement semblable à celle qui avait été remise au marchand de 
cristaux. 

Malgré les circonstances, Alexis Dubois nia d'abord sa cul-
pabilité;- mais une perquisition faite à son domicile amena 
la découverte d'une caisse fermée à clé, que Dubois refusa 
d'ouvrir, et dans laquelle on trouva deux moule en terre de 
forme ronde, destinés à fondre, l'un, des pièces d'un franc à 
l'effigie de Charles X, l'autre des pièces de 50 centimes à 
l'effigie de Louis-Philippe, un morceau d'étain pesant 500 
grammes environ, deux autres fragmens plus petits, parais-
sant provenir des bavures du métal en fusion, un débris de 
plomb enfermé dans l'un des deux moules, une cuillère de 
fer, dont le dessous avait été noirci au feu, enfin un flacon 
d'ammoniaque complétait le matériel trouvé dans la caisse. 

Cette découverte rendait toute dénégation désormais im-
possible ; Dubois se décida donc à faire des aveux, mais des 
aveux incomplets, 

Ainsi, il avoue avoir façonné lui- même les deux moules, et 
prischez^son maître l'étain nécessaire à la fabrication de la 
fausse mo'nnaie; seulement il soutient n'avoir fabriqué que 
quatre pièces à l'e ffigie de Charles X ; la première émise par 
lui à la fête de Belleville, la deuxième sur le quai aux Fleurs, 
les deux autres saisies à Balignolles.^ais d'après lui-même, 
il s'était livré à sa coupable industrie pendant trois mois, 
avant son arrestation. Est-il dès lors raisonnable qu'il eût 
fait un usage si rare des instrumnns trouvés en sa posses -
sion ? 

On a remarqué d'ailleurs, qu'il veillait dans sa chambre à 
des heures fort avancées de la nuit, et il lui est impossible 
d'expliquer l'emploi de ce temps. 

Dubois nie avoir fait usage du moule portant l'effigie de 
Louis-Philippe; mais des traces d'élain encore adhérentes 
aux parois, lui donnent un démenti sur ce point. 

Il importe, au surplus, de constater que la conduite et les 
habitudes de Dubois n'étaient pas régulières. Dubois, ouvrier 
en chapellerie, travaillait rarement, quoiqu'il eût toujours à 
s'occuper. H entre'enait une concubine. Le frivole emploi 
qu'il faisait des pièces fausses, la somme assez ronde trouvée 
sur lui , tout concourt à démontrer que l'accusé puisait à 
une source criminelle, et qu'il dissimule à la justice une par-
tie de la vérité. 

Louis Dubois et le nommé Espiard, qui accompagnaient 
l'accusé au moment de son arrestation, ont dû être mis en 
liberté; leur complicité n'a pas paru suffisamment établie. 

Les témoins ont établi la matérialilé des faits relevés 
par l'acte d'accusation. 

M. l'avocat-général Suin a demandé un verdict de cul 
pabilité. 

Me Emile Bernier a fait valoir le repentir de l'accusé 
et les bonnes dispositions qu'il avait pour l'avenir. Il fait 
appel à la clémence, à la pitié des jurés. 

Après le résumé de M. le président, les jurés sont en-
trés en délibération; ils sont revenus après un assez 
long délibéré, et le verdict a été proclamé. 

L'accusé est déclaré non coupable. 
M. le président : Dubois, les jurés viennent de vous 

déclarer non coupable ; ils vous ont jugé avec une indul-
gence sans limite (Approbation). Vous allez être mis en 
liberté ; prenez garde d'oublier de nouveau les inspira-
tions de la probité, car si vous reparaissiez encore de-
vant la justice, vous y rencontreriez une sévérité qui ne 
Déchirait pas. 

L'accusé sa retire: il est très ému. 

ASSASSINAT. 

On apporte sur la table des pièces à conviction un pe-
tit pistolet de poche, qui a servi à commettre le crime 
imputé à l'accusé Michaut. Cet homme est introduit ; il 
exerçait à Paris la profession de treillageur. Il porte le 
costume d'un ouvrier endimanché. Sa figure est éclairée 
par deux petits yeux très vifs et très perçans ; ses traits 
sont secs et anguleux. 

Il est assisté de M' j)elamarre, avocat. 
Voici les faits de cette grave affaire, tels qu'ils résul-

tent de l'acte d'accusation : 

Le 25 septembre 1832, Michaut a été condamné à trois 

de la femme Sériât, blanchisseuse, 
travaillait, elle aperçut son mari qui 
l'aborda, et la somma de revenir avec 
insista en la suivant, et deux gardes r 
à passer, il se jeta 
aide et ap, ui aux tarin 
réintégrer le domicile conjugal. 

Là, une seconde altercation s'éleva, Michaut réclama cer-
f ins objets de mariage. Sa femme, qui prétendait ne pas I s 
avoir, promit cependant de les chercher, et de les lui envover 
si elle les trouvait; puis Michaut se retira en disant : « Kous 
avons un compte à décider ensemble ; ce sera plutôt que tu 
ne penses ! » 

Le lendemain dimanche, dès six heures et demie du matin, 
la femme Michaut se rendit chez la femme Geandron, blan-
chisseuse , chez laquelle elle avait l'habitude de travailler 
pendant la demi journée du dimanche. 

Michaud connaissait cette circonstance ; il arriva peu de 
temps après elle, et ils eurent ensemble une conversation. U 
engagea de nouveau sa femme à réintégrer le domicile con-
jugal, et essuya encore un relus. Il se relira, après avoir 
emprunté un fer à repasser, qu'il devait bientôt rapporter. 
Quand il fut parti, la femme Geandron ayant voulu sortir, la 
femme Michaud la pria de n'en rien faire, ne voulant pas 
rester seule pour le cas où son mari reviendrait. La femme 
Geandron, voyant la terreur que lui inspirait celui-ci, lui of-
frit de laisser la porte ouverte, et elle alla chez le sieur Vié, 
voisin de pallier, le prier d'en fairo autant, pour qu'on put 
assister, en quelque sorte, à ce qui pourrait se passer. 

Michaud revint au bout de quelques instans, il échangea 
quelques mots avec sa femme. Tout à coup la femme Géan-
dron; qui n'était pas encore soriie, l'entendit s'écrier : « Eh 
bien ! liens... » Les paroles furent immédiatement suivies 
d'une explosion d'arme à feu. Michaut venait de tirer un coup 
de pistolet sur sa femme, qui tomba mortellement frappée, 
et fut portée à l'hôpital Saint-Louis où elle mourut après cinq 
jours de souffrances. Elle avait reçue deux chevrotines dans 
le cou. Michaut fut immédiatement arrêté. Il était calme, ne 
manifestait aucun repentir et n'éprouvait aucune émotion. 

Sa femme, avant de mourir, a rendu compte des dernières 
paroles échangées entre eux. Son mari lui avait demandé 
quelles étaient définitivement ses intentious, elle avait répon 
du que ses intentions étaient les mêmes. C'est alors qu'il avait 
pris un pistolet dans sa poche et commis le crime. 

Michaut, arrêté en flagrant délit, ne pouvait pas nier l'ho-
micide ; il a seulement essayé d'en atténuer la gravité, en con-
testant la circonstance de préméditation. A l'en croire, son 
unique projet était de se suicider en présence de sa femme, 
mais devant le refus persistant de celle-ei, son esprit s'est 
égaré, et son exaspérât ou é.ant à son comble, il l'a frappée 

u lieu de se frapper lui-même. Il a prétendu, en outre, que 
son pistolet était chargé depuis un an. 

Ce système a été détruit par les constatations de l'instruc-
tion ; on a trouvé sur la cheminée de sa chambre, cinq car-
touches de pistolet ; tout indique, dès-lors, qu'il venait de 
charger son arme et qu'elle n'était pas chargée depuis un an. 
Il résulte aussi de la déclaration du concierge de la maison 
qu'il habite, rue du Faubourg-St-Martin, qu'en sortant il 

avait prié de laisser accrochée dans sa loge, la clé, ne ser-
vant pas habituellement, d'une porte donnant accès par der -
rière sur la rue Cbâleau-Landon. Lorsqu'il s'est rendu chez 
sa femme, il avait donc le projet de rentrer chez lui ; il sem-
blait même se préparer un moyen do fuir au besoin; on ne 
saurait donc admettre que ce soit pour se suicider devant sa 
femme qu'il s'est muni d'un pistolet en sortant de son do-
micile. 

Suin, et combattue par M« . 

surtout à faire écarter la circonstance a. Uach « 
méditation. Dans tons les cas, il a dem ; 

pour la famille de l'accusé que pour l'accusé l'ai' 
me, une déclaration de circonstBnces atténuantes 

M. le président résume les débats et le jury entre 
déhbératio». 

Au bout d'une demi-heure, les jurés rentrent à l'a,, 
dience et il est donné lecture du verdict. 

Michaut est déclaré coupable avec la circonstance H 
préméditation. Il y a des circonstances atténuantes 

La Cour ordonne que le jury se retirera en lacha'mbr 
de ses délibérations pour compléter ta délibération ,1 

ajoutant la mention: « Y la majorité de plus de sent 
voix, » pour les les deux premières réponses, et de « 
la majoritéo pour la dernière. » 

Le verdict, ainsi rectifié, est lu à l'accuse, qni, sur les 
conclusions de M. l'avocat-général Suin, est condamna 
aûx travaux forcés pendant vingt années. 

Dans son interrogatoire, Michaut repousse le jugement 
de Versailles, et prétend que, s'il a battu sa première 
femme, c'est qu'elle avait des torts et qu'elle recevait 
les inspirations de son père. On lui reproche des habi-
tudes d'ivresse et de violence, et il répond qu'il est, au 
contraire, « très tempéré et d'un caractère très doux. » 

Quant à sa seconde femme, elle était sa maîtresse de-
puis cinq ans quand il l'a épousée. Il cherche aux débats 
à faire planer des soupçons sur la conduite de sa femme, 
mais M. le président l'arrête sur ce nouveau moyen de 
défense, et lui fait observer que, pendant tout le temps 
de l'instruction, il n'a jamais dit un seul mot qui pût 
faire soupçonner un dérèglement de mœurs. « Je n'ai 
pas voulu l'accuser d'abord, dit-il, car je l'aimais beau-
coup. >> 

M. le président : Vous l'avez bien prouvé ! (Sensa-
tion.) 

L'accusé persiste dans ses odieuses accusations contre 
la mémoire de sa femme, et va jusqu'à dire qu'elle avait 
rapporté dans le mariage une maladie honteuse. 

Ces explications excitent une vive répulsion dans l'au-
ditoire. Il nie avoir battu sa seconde femme, et répond 
que les traces de contusions qne cette femme a montrées 
à divers témoins provenaient de chutes qu'elle avait fai-
tes dans l'escalier. 

On entend les témoins. 

La dame Cendron rend compte des faits du 25 août. 
Aussitôt après l'explosion, lesieur Vié, le voisin qui avait 
été averti, s'est élancé dans la pièce où le crime venait 
d'être commis, et il a saisi Michaut par le bras, en lui 
disant: « Malheureux' vous êtes un assassin! je vous 
arrête. Allons chez le commissaire. — Je veux y aller 
seul, disait Michaut. — Non, dit M. Vié, vous n'irez pas 
seul. » 

L'accusé : Tout ça n'est pas vrai. Je ne voulais pas tuer 
ma femme. J'ai cru tirer sur rien et j'ai tiré sur elle,.. Je 
l'aimais tant. (Rumeurs prolongées.) Elle aura été frap-
pée par un ricochement. 

M. le président : Comment expliquez-vous ce mot 
adressée par vous à votre femme : Tiens ! 

L'accusé -. Je n'ai pas dit ça... c'est un ricochement. jg 
M. le l'avocat-général Suin : C'est si peu un rico-

chet que votre femme a été frappée de deux balles; que 
ces balles l'ont atteinte en pleine force et que l'une d el-
les, extraite par les médecins, a été conservée par eux et 
déposée à la Faculté de médecine, parce qu'elle s'est en-
châtonnée (incrustée) dans la colonne vertébrale. (Dou-
loureuse sensation.) 

L'accusé ne répond pas. 

Le témoin rend l'hommage le plus éclatant à la mémoi-
re de la femme Michaut. Elle était travailleuse, sobre, 
et de mœurs irréprochables. Le témoin dément de la 
manière la plus formelle certains propos, des aveux mê-
me faits par la femme Michaut en sa présence, et que 
l'accusé a prétendu avoir été tenus devant Mmc Gendron. 

Le sieur Vié est ensuite entendu. C'est lui quia arrêté 
Michaut après le crime consommé. Michaut était fort 
calme et tout à fait de sang-froid, il ne manifestait au-
cun regret de l'action qu'il venait de commettre, 

Tous les autres témoins appelés par l'accusation, ont 
confirmé les charges qui pèsent sur Michaut. 

On a entendu ensuite huit témoins que l'accusé avait 
fait- appeler jiour établir les griefs d'immoralité et les re-
proches d'inponduite, qu'il a eu le triste courage de re-
lever aux débats contre la femme qui es*, tombée sous 
ses coups. 

Tous ces témoins ont tourné contre lui ; ils se sont ac-

COUR D'ASSISES DE L'AIN. 

(Correspondance particulière de la Gazette dti Tribun a u x 

Présidence de M. Brun de Villeret, conseiller 
à la Cour d'appel de Lyon. 

Audience du 10 décembre. 

DÉLITS DE PRESSE. — L'Echo de la République. 

M. Arène publie, à Nantua, chef-lieu du dép'àrle^ent 
de l'Ain, un journal démocratique, l'Echo delà fi ,i',

u
. 

blique. ... - , . 

Dans le numéro du 31 mai 1849, il inséra un article ex-
trait de Révolution démocratique et sociaje, intitulé : La 
Constituante et la Législative, article qui n'avait été ni 
saisi, ni poursuivi. , 

Le 15 juin, il fut mandé à comparaître devant M. |
e 

jnge d'instruction de Nantua, sous la prévention d'avoir 
par l'insertion de cet article, excité à la haine et au mé-
pris du Gouvernement de la République. Et le 25 du 
même mois, un arrêté de l'autorité militaire a suspendu 
son journal. Cette suspicion n'a point été levée. Le jour-
nal a cessé de paraître. 

En même temps quel'£c/io delà République était sus-
pendu, M. Arène, son rédacteur, était accusé de compli-
cité dans les événemens de juin. Il prenait la fuite pour 
se soustraire àun emprisonnement préventif. Puis, apiès 
quatre mois de séjour à Genève, il comparaissait, le 12 
novembre 1849, devant uu Conseil de guerre de Lyon 
où il était acquitté. 

U a été alors donné suite à la poursuite dont le numéro 
dn 31 mai 1849 avait été l'objet, et M. Arène comparais-
sait aujourd'hui devant le jury comme prévenu, suivant 
une décision de la Chambre des mises en accusation de 
la Cour de Lyon, non plus seulement du délit d'excita-
tion à la haine et au mépris du Gouvernement de la llé-
publique, mais du triple délit, 1° d'attaque contre la 
Constitution ; 2" d'excitation à la haine et au mépris de 
la République ; 3° de trouble à la paix publique en exci-
tant à la haina et au mépris des citoyens les uns contre 
les autres. 

Interrogé par M. le président, M. Arène a protesté de 
sa bonne foi, eu publiant un article qui n'aurait pas été 
poursuivi et qui ne lui a paru, d'ailleurs, contenir qu'une 
appréciation politique et historique de la Constituante et 
de la Législative. Il a invoqué comme preuve de la mo-
dération qu'il apporte dans sa polémique, cette considé-
ration, que jamais son journal n'a été saisi. U a, enfin, 
repoussé avec indignation la pensée de jeter le trouble 
dans son pays natal, d'exciter à la haine et au mépris h s 
uns des autres des concitoyens au milieu desquels il a 
toujours vécu. 

M. Aynès, substitut du procureur de la République, a 
soutenu la prévention, principalement en ce qui concerne 
les deux délits d'excitation à la haine et au mépris du 
Gouvernement de la République et d'excitation à la haine 
et au mépris des citoyens les uns contre les autres. 

M* Gui lion a présenté la défense. 
Après une heure de délibération, M. Arène, déclaré 

non coupable, a été acquitté. 

CHRONIQTJE 

pu 

PARIS, 18 DÉCEMBRE. 

Par décrets individuels rendus sur le rapport do M. le 
ministre de la justice, 

Décrète : 
M. Boulay (de la Meurthe), vice-président de la 
iblique, président du conseil d'Etat, ancien çhél de lé-

gion de la garde nationale de Paris (pendant dix-hu t ans), 
ancien membre du conseil municipal de Paris ( endant 
douze ans), officier de la Légion-d'Honneur depuis douze 
années, est nommé commandeur de l'ordre national de 
la Légion-d'Honneur ; 

M. Rivet, conseiller d'Etat depuis onze ans, ancien pré-
fet du département du Rhône, ancien membre de la 
Chambre des députés et de l'Assemblée constituante, 
chevalier de la Légion-d'Honneur depuis dix-sept ans, 
est nommé officier de l'ordre national de la Légiou-d'H 011" 
ceur; ., 

M. Marchand, conseiller d'Etat, membre du çgogjj 
d'Etat depuis dix-neuf ans, membre du Tribunal des 
conflits et de la commission de surveillance de la caisse 
d'amortissement, chevalier de la Légion-d'Honneur de-
puis quatorze ans, est nommé officier de l'ordre ua'ioua 
de la Légion-d'Honneur ; 

M. de Dalmas, directeur des affaires civiles et du ê^" 1 ' 
au ministère de la justice, aspirant de marine en 180J, 

fait prisonnier de guerre en 1807, entré, en 1S11, com-
me rédacteur au ministère de la justice, où il a passe suc-
cessivement par tous les grades de l'administration, Wjr 
teur de plusieurs ouvrages sur le9 frais de justice criny 
nelle, chevalier de la Légion-d'Honneur depuis le P P 
1831, est nommé officier de l'ordre national de la Legioi 

d'Honneur 5
 F 

M. Aylies, doyen des présidens de chambre a la i-

d'appel de Paris, membre de la même Cour depuis 
ancien membre de la Chambre des députés et de 1 A,sse ,

 e 
semblée constituante, est nommé chevalier de 1 or 
national de la légion-d'Honneur ; . 

M. Pillot, conseiller à la Cour d'appel de Douai depua 
1838, magistrat depuis 1830, auteur d'une histoire 
parlement de Flandre, est nommé chevalier de 1 oru 
national de la Légion-d'Honneur; 

M. Alfred Daviel, avocat à la Cour d'appel dp tt°H«"J 

ancien premier avocat-général à 1 Î» même Gouv, a» . 
d'un traité sur le régime des eaux, est nomme clieva 
de l'ordre national de la Légion-d'Honneur. 

— Aujourd'hui, en référé, un sieqr Bollno, se,jJ°Jjù J 
sur l'urgence, soîlicjtait une ordonnance qui u<ï[e 

M. le préfet de police de l'expulser. . , .
 ri 

M* Ernest Lefèvre, avoué de M. Antonio-U.''P"*^ 
Polino, se disant militaire, a exposé que M» fouU9 
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:
 rpce

voir de M. le préfet de police l'ordre de quitter la 

frS ^ns délai, comme étant qualifié étranger, ne de 

Pt;\?pEo est, en effet^né en ,1809, de parens d'o-

L£> étrangère, mais qui ont fait leur déclaration de 

ration de domicile en France, et y ont toujours demeu-

Ptercantle commerce de châles et nouveautés. Lui-
RE

'- IP a fait à la mairie du 3' arrondissement de Pans la 
? e hration «

 qu
'il entendait se fixer en France, se sou-

pire à toutes les charges communales, et promettait 

Observer les lois du royaume. » {Sic.) 

U s'est engagé en 1831 dans les armées françaises, et 

a
 effectivement servi. ,-*.•!-

• M« E. Lefèvrc concluait de la que son client était h ran-

j« et n'avait rien fait qui pût lui faire perdre cette qua-

C 'était donc illégalement, d'après lui, que M. le 

„JS'fet de police voulait le faire expulser de France. Il 

terminait en demandant qu'il fût l'ait défense à tous agens 

de l'autorité de mettre à exécution l'ordre d'expulsion. 

||« Arehambault-Guyot s'est présenté, 1° pour M. le 

ministre de l'intérieur; 2° pour M. le préfet de police. 

l'ont en rappelant que les lois, des 28 vendémiaire 

an
 VI, 21 avril 1832, 1" mai 1834, et 24 juillet 1839, 

donnaient à l'autorité administrative le droit de faire ex-

pulser les étrangers dangereux pour la sûreté du pays, il 

j conclu à ce que le président se déclarât incompétent, 

attendu qu'il n'appartenait pas à l 'autorité judiciaire de 

j'immiscer dans la police administrative. 

M. le président de Belleyme a renvoyé la cause, en état 

de référé, à l'audience de la 1" chambre du Tribunal, du 

21 décembre présent mois. 

_ Nous avons rapporté le jugement par défaut rendu, 

le 29 septembre dernier, contre M. Cabet, en sa qualité 

de fondateur et de directeur de la Société Icarienne, qui, 

sur la plainte de plusieurs membres de cette société, l'a 

condamné, pour abus de confiance, % un an de prison. 

M. Cabet, qui à ce qu'il parait est toujours à Neuvoo 

(Amérique), a, par son mandataire M. Krolikowski, for-

mé opposition à ce jugement, et, par l'organe de M" Henri 

Celliez, il demandait une remise au mois de mai pour 

statuer sur l'opposition, temps jugé nécessaire pour que 

M. Cabet puisse venir de Neuvoo. 

Le Tribunal, après avoir entendu les observations de 

M. Krolikowski et du ministère public, a remis la cause 

au premier mardi d'avril. 

— Quel est votre état, demande M. le président à un 

vieillard vêtu des restes d'un paletot d'été, et prévenu 

de mendicité. 

Gilles, avec dignité : Je suis homme de lettres. 

M. le président : Vivez-vous de votre état ? 

Gilles Si on voulait imprimer mes chansons, j'en vi-

vrais aussi bien que Béranger et Emile Debraux, avec qui 

que j 'étais camarade. 

M. le président : Mais enfin, puisque vous ne pouvez 

faire imprimer vos chansons, de quoi vivez-vous ? 

Gilles : Je travaille dans mon cabinet. 

M. le président : A quoi ? 

Gilles : Jo raccommode des souliers. 

M. le président : Pas assez, à ce qu'il paraît, pour 

vous nourrir, puisque vous mendiez dans les rues. 

Gilles : Je ne mendie pas ; quand je rencontre des 

personnes qui me paraissent avoir du jugement littéraire, 

je leur parle de mes chansons et je leur demandesi elles 

pourraient me. les faire imprimer. 

M. le président : Nous comprenons, et sous prétexte 

de chansons, ces personnes vous donnent l 'aumône. 

Gilles, vivement : Je ne la demande pas. 

M. le président : Mais vous la recevez; vous recevez 

même des morceaux de pain. 

Gilles : Le pain est la nourriture naturelle de l'hom-

me, comme je l'ai exprimé dans ma chanson n° 37, qui 

commence ainsi : 

Le pain est l'ami de l'homme, 
Son grand ennemi, c'est la pomme; 
Entre les deux est le vin, 

l'abat ou le soutient, 
Suivant sa force et son courage, 
Et la manière d'en faire usage. 

Cette citation parait soulager beaucoup l'ami d'Emile 

Debraux ; mais il est condamné à un mois de prison. 

— Dans la nuit du 27 au 28 octobre, le commissaire de 

police du quartier de la place Maubert était réveillé par 

une femme Froment, qui, tout éplorée, racontait que son 

mari., qui venait de rentrer, était tombé sur le carreau 

de la chambre ; il ne faisait aucun mouvement, mais il 

paraissait en proie à une vive douleur. Arrivé dans cette 

chambre, le commissaire voit en effet un homme dans la 

position qu'on lui avait annoncée, et poussant de pro-

fonds gémissemens. Ses vêtemens, complètement souil-

lés de boue, exhalaient une odeur alcoolique des plus 

prononcées, et après quelques instans d'observation, M. 

le commissaire de police crut reconnaître tous les symp-

tômes da l'ivresse, et se retira en recommandant à la 

femme Froment de faire du thé pour son mari. 

Mais une heure après la femme Froment retournait 

chez le commissaire de police, le suppliant de revenir 

chez elle, son mari lui paraissant sur le point d'expirer; 

elle ne pouvait donner aucun renseignemens, si ce n'est 

que son mari avait été ramené chez lui par un sieur Mar-

tin, avec lequel il avait passé la soirée à boire. 

Retourné dans cette maison, accompagné de plusieurs 
agens, M. le commissaire de police se livra à un examen 

plus attentif de la personne de Fromeut, et découvrit 

enfin qu'il était blessé à l'aine ; la blessure n'était pas 

htrge et paraissait pénétrer à une profondeur de deux 

centimètres dans les chairs. Dans cette nuit il fut impos-

able d'obtenir le moindre éclaircissement de Froment, 

qui fut transporté à l'hôpital. 

ï Le lendemain, le commissaire de police recevait de 

Moment cette déclaration i 

Hier soir, j'ai reucoutré à la barrière de Montrouge, 
un nommé Martin, qui m'a engagé à boire avec lui. Nous 

*v ons été dans plusieurs cabarets. En revenant, nous 

étions ivres tous deux ; nous nous sommes querellés et 

je lui ai donné des calottes. Pius tard, je lui ai fait des 

^cuaes, etnop,s sommes revenus ensemble à la maison. 

^°rame je suis garde national, j'ai pris un fusil pour m'a-

^
us

er, mais en faisant l'exercice, j'ai éteint la chandelle, 

™artm a eu peur ; il a sans doute cru que j'allais lui faire 

°u mal avec mon fusil ; il a pris la baïonnette que j'avais 
a'sse sur la table et a foncé sur moi ; je me suis senti 

P 1CN à l'aîne, je suis tombé ; depuis ce moment, je ne 
«ne rappelé rien. 

sa 't ,
1)lessure de

 Froment était plus grave qu'on ne pen-
5% le 5 novembre, il succombait à lTlôtel-Dieu. Ces 

'vers faits motivaient aujourd'hui la comparution de 

t

 artln
, devant le Tribunal correctionnel, sous la préven-

v 1» Ç vomicide par imprudence. 

Martin * confirmé dans tous le 

heure assez avancée de la soirée sur les boulevards ex-
térieurs ? 

Le prévenu : Je me rendais au bal du Montparnasse. 

M. le président : Mais il paraît que vous ne suiviez 
pas directement votre chemin. 

La prévenu : Je vous demande pardon, il n'y avait 
qu'à aller tout droit. 

M. le président : C'est possible ; cependant vos allu-

res inspiraient de l'inquiétude à deux personnes qui che-

minaient aussi sur la contre-allée. 

Le prévenu : De l'inquiétude, non ; car ces deux per-

sonnes me connaissaient à merveille ; la jeune dame sur-

tout ; j« pouvais les contrarier, je ne dis pas, mais c'était 

bien ce que je me proposais, pour me venger d'une in-
fidélité. 

M. le président : Il n'en est pas moins vrai que fati-

guée de votre incessante persécution, ces deux person-

nes ont attendu qu'elles fussent arrivées auprès d'un pos-

te où elles vous ont fait arrêter. 

Le prévenu: C'est vrai, je reconnais bien là encore la 

malice de la jeuue dame, car c'est toujours à mes dépens 

qu'elle s'est vengée de tous les tors qu'elle a eus envers 

moi. 

M. le président : On vous a trouvé détenteur d'une ar-

me prohibée? 

Le prévenu : Sans doute, j'y tenais beaucoup, car c'é-

tais un cadeau que la jeune dame m'avait fait elle-même, 

autrefois pour la défendre quand nous rentrions tard du 

spectacle ou des bals. Drôle de façon !... de reprendre ce 

qu'on a donné. 

Le Tribunal condamne Molinot à 16 fr. d'amende, et 

ordonne la confiscation de la canne saisie. 

— M. Williams Rogers, le célèbre dentiste anglais, 

est traduit aujourd'hui devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle (8 e chambre), sous la prévention de coups 

et blessures. 

Le plaignant est le sieur Lecourt, concierge d'une pro-

priété de M"" Dosne, située dans la commune de Passy. 

La cause de la querelle, puis des coups qui la suivi-

rent, puis enfin du procès dont se trouve saisi le Tribu-

nal, est toui. simplement une lutte acharnée qui s'était en-

gagée entre les chiens des deux adversaires, lutte dans 

laquelle le chien du plaignant aurait eu le désavantage. 

Au surplus, le sieur Lecourt prétend que le plaisir 

favori ne M. Rogers, plaisir tout a fait dans le goût bri-

tanique, était, à défaut de combats de coqs ou de bo-

xeurs, de se procurer, le plus souvent qu'il le pouvait, 

ceiui de ces deux chiens, qui avaient fini par devenir des 

ennemis irréconciliables. L'occasion s'en était présentée 

souvent pour lui l'année dernière, puisqu'il avait fixé sa 

résidence d'été à Passy, et déjà maintes fois le sieur Le-

court en avait manifesté le plus vif mécontentement; il 

ne lui convenait pas de voir surexciter ainsi le caractère 

déjà passablement irritable de son chien. 

Quoi qu'il en soit, le 4 août dernier, et sous le vain 

prétexte d'acheter la propriété de Mme Dosne, qui était 

a vendre, M. Rogers se présenta pour la visiter avec 

quelques amis. Son terrible chien l'accompagnait ; dès 

lors une nouvelle lutte devenait imminente : elle eut lieu, 

en effet, plus vives et plus acharnée que jamais. Le chien 

du sieur Lacourt eut du pire, circonstance qui, peut-être, 

enflamma encore plus la colère de son maître. 

Il convient qu'il s'emporta fort vivement contre M. 

Rogers, et déroule lui-même à l'audience la nomencla-

ture assez mal sonnante des épilhètss qu'il se crut en 

droit de lui adresser : il ajoute qu'alors, et sans la moin-

dre provocation de sa part, M. Rogers lui porta à la tête 

plusieurs coups d'une cravache plombée qu'il tenait à la 

main, coups de cravache qui firent jaillir le sang et oc-

casionnèrent des blessures dont il a été malade plus de 

douze jours. 

M. William Rogers, de son côté, déclare que bien 

loin de partager et de chercher à favoriser ce goût qu'on 

appelle britannique pour le combat des chiens, il ignore 

absolument si son chien a jamais eu maille à partir avec 

celui du plaignant : lorsqu'il rentrait à Passy, à la suite 

d'une journée laborieusement occupée, il n'avait qu'une 

seule envie, celle de se reposer en paix de ses travaux. 

C'est donc bien bénévolement que le sieur Lacourt at-

tribue au vain prétexte de faire battre leurs chiens, la 

visite qu'il est allé faire le 4 août à la propriété de Mme 

Dosne ; il avait bien réellement l'intention d'acheter une 

de F 
rouient. 

i dans tous les points la déclaration 
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 antécédent fâcheux ne s'élevant contre Martin, 

VQv'iT^tr,^tant P*8 suffisamment établi, il a été ren-
J

e
 ae ni poursuite, sans dépens. 

"pLe jeune Malinot est traduit devant le Tribunal de po-

correctionnelle, sous la prévention d'avoir été trouvé 

^nteur d;une arme prohibée. 

»f • fe président, au prévenu : Que faisiez-vous à une 

propriété à Passy, et ce qui le prouve, c'est que n'ayant 

pu acquérir celle-ci, il en avait acquis une autre presque 

voisine. 

Le hasard, donc, a seul amené cette fatale bataille de 

chiens;, certes, ce n'est pas la faute de M - Rogers si le 

sien a été vainqueur, mais ce qu'il se croit parfaitement 

en droit de reprocher au sieur Lacourt, c'est d'abord 

l'incroyable profusion de ses injures plus que grossières, 

puis ensuite son attaque à coups de poing, qu'il a cru 

devoir repousserav.ee la badine-cravache qu'il tenait à la 

main. „«
 t

 m&tïJ.W* *.-*ar*i Si* * mti »«»■•£» 
Au surplus, terrassé lui-même dans la lutte fort iné-

gale qu'il a eue à soutenir contre son redoutable adver-

saire, il s'est vu désarmé, et horriblement meurtri par sa 

propre cravache, dont un des amis du sieur Lacourt avait 

fait un véritable fléau : il lui a fallu plus de six semaines 

pour se remettre de cette épouvantable grêle de coups. 

Comme dans toutes les affaires de ce genre, les té-

moins entendus des deux parts ne font guère connaître de 

quel côté proviennent les premiers torts. 

M' Thorel Saint-Martin soutient la plainte et conclut à 

300 francs de dommages-intérêts en faveur du sieur Le-

court son client. 

Après avoir entendu la plaidoirie de M* Crémieux, dé-

fenseur deM. Rogers, le Tribunal, contrairement aux con-

clusions de M. l'avocat de la République Hello, condam-

ne le sieur Rogers à 50 francs d'amende, et à payer au 

sieur Lecourt une somme de 50 francs à titre de domma-

ges-intérêts. 

— Un soldat du 21* régiment de ligne, nommé Doquin, 

après avoir profité d'une permission de minuit qu'il avait 

obtenue, retournait hier, un peu avant l'expiration de 

son délai, à son quartier, au camp baraqué de l'arche-

vêché, et suivait le quai Bourbon, lorsqu'arrivé à la hau-

teur de la rue de la Femme sans Tête, il se vit barrer le 

passage par deux individus qui lui adressèrent les apos-

trophes les plus outrageantes et le provoquèrent à une 

rixe. Le militaire leur répondit qu'il méprisait trop leurs 

injures et leurs provocations pour leur en faire raison. 

Les deux individus proférèrent alors contre lui les me-

naces les plus terribles, et ajoutèrent : « Puisqu'il ne 

veut pas se battre avec nous il faut le jeter à l'eau !... » 

Puis, voulant réaliser cette menace, ils s'approchèrent à 

l'instant même et cherchèrent à saisir Doquin. Mais celui-

ci recula aussitôt dequelques pas en arrière, s'arma de sa 

baïonnette qu'il avait conservée jusque-là dans son four-

retiii et se mit en garde, en disant aux assaillans : « Si 

vous ne quittez la place immédiatement et au pas de 

course, je vous passe ma baïonnette au travers du corps.» 

Et il s'avança résolument sur les deux individus qui pri-

rent la fuite sur-le-champ ; il courut après eux et cher-

cha § les arrêter
?
 mais ils disparurent par une des petites 

rues transversales et il lui fut impossibles de retrouver 

leurs traces. 

En rentrant au quartier le militaire a fait connaître à 

ses chefs l'attaque dout il venait d'être l'objet, et le len-

demain il est allé faire sa déclaration chez le commis-

saire de police du quartier, qui a donné des ordres pour 

faire rechercher les coupables. 

— Avant-hier, entre onze heures et minuit, un garçon 

boucher suivait la rue de Ménilmontaat et se trouvait 

près de la barrière de ce nom, quand tout à coup plusieurs 

individus, qu'il n'avait pas aperçus, se présentèrent de-

vant lui et le sommèrent de leur donner tout ce qu'il 

portait sur lui. Croyant d'abord qu'il s'agissait d'une plai-

santerie, il répondît que c'était là un mauvais jeu contre 

lequel il fallait se tenir en garde, attendu qu'il pouvait 

avoir de graves conséquences. « Il ne s'agit pas ici de jeu 

ici, répliquèrent les inconnus, il faut l'exécuter dehonne 

grâce où sinon !... » Le garçon boucher, voyant que la 

chose était sérieuse, se mit en devoir de soutenir l'atta-

que, mais malgré sa force et son courage, il dut suc-

comber sous le nombre. Entouré par les malfaiteurs, il 

fut renversé et frappé violemment par plusieurs d'entra 

eux, pendant que d'autres le fouillaient et s'emparaient 

de tout ce qu'il trouvaient à leur convenance ; puis ces 

misérables s'échappèrent dans diverses directions en 

laissant entre les mains de la victime un objet arraché 

dans la lutte, et qui pourra peut-être mettre la justice 

sur leurs traces. Dans celte lutte, le garçon boucher a 

reçu plusieurs blessures assez graves ; néanmoins, on 

espère que grâce aux soins qui lui ont été donné un peu 

plus tard aucune d'elles n'aura de suites fâcheuses. 

— On sait qu'il est défendu de traverser le jardin des 

Tuileries lorsqu'on porte un paquet. Hier, le jeune T..., 

apprenti imprimeur, âgé de quinze ans, voulut forcer la 

consigne et passer outre : ayant été repoussé au dehors, 

il se mit à injurier de la plus grossière façon les mili-

taires du 61 e régiment, les menaçant même de coups 

de couteau, s'ils osaient s'approcher de lui pour l'arrêter. 

« Soldats du pape, s'écriait-il, le moment approche où 

vous ne serez plus nos maîtres ; je vous attends aux pro-

chaines barricades, je me charge de votre affaire, à la 

première révolution, je me souviendrai de votre numé-

ro. » Ne pouvant tolérer plus longtemps les injures de 

T..., les militaires s'emparèrent de lui et le conduisirent 

chez le commissaire de police : devant ce magistrat, il 

fut tout aussi insolent, se plaignant des actes arbitraires 

de l'autorité et de la misère du peuple. 

Son patron, appelé â fournir des renseignemens sur 

lui, a fait connaître que le jeune T. .. avait puisé dans la 

lecture de quelques ouvrages socialistes des idées réve-

lutionnaires; qu'il ne rêvait que révolte, barricades, 

émeutes , qu'un de ces jours derniers, il avait tenté d'or-

ganiser, avec les autres apprentis, un complot ayant pour 

but de briser les presses si on ne consentait pas à donner 

un salaire aux apprentis imprimeurs 

T... a été envoyé au dépôt de la Préfecture de police. 

— Au mois de décembre 1845, le nommé Foucot était 

condamné, par la Cour d'assises de la Seine, à trois ans 

do prison pourvoi, mais le 12 décembre 1847 il parve-

nait à s'évader de la maison de justice dans laquelle il 

était détenu. 

Il vint alors à Paris, contracta avec un agent de rem-

placement un engagement pour remplacer un militaire du 

55 e régiment d'infanterie, mais bientôt reconnu, il fut 

conduit au pénitencier de Saint-Germain, d'où il s'échap-

pait le 25 février 1848. 

Depuis lors il était parvenu à se sonstraire à toutes les 

recherches. Mais traqué qar les agens du service de sû-

reté, il résolut de quitter Paris, pensant pouvoir se ca-

cher plus facilement dans quelque ville de province; 

mais il avait compté sans la gendarmerie. 

Lors de sa première arrestation, Foucot avait été con-

fié à la garde du brigadier de gendarmerie Piard, qui, 

actuellement, est en résidence à Bondy. Hier, au moment 

où Foucot arrivait dans cette ville, la première personne 

qu'il rencontra fut précisément le brigadier, qui le re-

connut et opéra son arrestation. 

Foucot a été écroué au dépôt de la Préfecture de police. 

— Il y a quelques jours, le sieur Louet, nourrisseur, 

à Vaugirard, rencontra un de ces anciens camarades, le 

nommé C..., ouvrier sans ouvrage, se trouvant dans un 

état de misère extrême. Le sieur Louet le reçut chez lui, 

le fit travailler; mais bientôt il disparaissait après avoir 

soustrait à son maitre une somme de soixante-dix francs 

et une montre en or. 

tir, puisque je n'étais pour rien dans le débat judiciaire. 
Au dire de l'avocat de M. Hérou, j'aurais déterminé M. 

Hérou fils à acheter deux cachemires chez M. Brousse, et 
j'aurais envoyé le lendemain une marchande à la toilette re-
vendre ces deux cachemires au même marchand. 

Ces faits sont faux ! 
Ces messieurs n'ava ent pas même le prétexte de s'appuyer 

sur le témoignage de M. Brousse, car je viens de le sommer 
de répondre à cette calomnie, et il affirme que les cachemi-
res lui ont été achetéa par M. Hérou fils, et que c'est de la 
part de M. Hérou fils qu'ils lui ont été offerts le lendemain. 

Voici le texte de sa réponse : 

« Le 9 mars dernier, M. Hérou, dont je connaissais le 
père, s'est présenté chez moi et m'a demandé à voir des ca-
chemires : psndant qu'il en choisissait, je lui demandai s'il 
allait se marier ; il me répondit : « C'est possible », et choi-
sit deux châles du prix convenu de o,200 fr. 

» Le lendemain ou le surlendemain, une revendeuse à la 
toilette du passage Jouffroy me présenta, dans ma propre 
maison, mes deux châles, qu'elle me proposait d'acheter. 
Convaincu qu'ils avaient été volé% je m'emparai des châles 
et lui dtclarai que je ne les remettrais qu'à M. Hérou. Elle 
me répondit qu'elle n'y voyait aucun inconvénient, puisque 
c'était M. Hérou lui-même quiles lui avait remis pour les 
vendre. 

>> Dès ce moment, comme depuis au délibéré devantM. Lu-
cy-Séiillot, juge au Tribunal de'cornmerce, je fis observer à 
M. Hérou père, qui demandait qu'on reprit les châles et 
qu'on considérât le maréhé comme non avenu, que d'après le 
dire même de la revendeuse, c'était son fils lui-même qui, 
après m'avoir acheté mes châles a crédit, cherchait à en faire 
de l'argent. Je ne puis qUe renouveler cette déclaration et af-
firmer qu'il n'a jamais été question de Mlle Judith dans cette 
affaire. » 

Vous voyez, monsieur, que ces messieurs, en attaquant une 
femme qui ne pouvait se défendre, étaient au rebours de la 
vérité, et que la Cour a sagement fait de condamner M. Hé-
rou à payer sa dette. 

Agréez, monsieur le rédacteur, l'assurance de ma considé-
ration. 

JUDITH BERNÂT, 

De la Comédie française. 

Bourse de Paris du 18 Décembre 184©. 

AU COMPTANT. 

5 0[0 j. 22 sept , , , . 91 60 
41f2 0[0 j. 2 sept.. 80 65 
4 0|0 j. 22 sept 72 — 
3 0[0j. 22 juin 56 25 
5 0[0 (empr. 1848... 
Bons du Trésor 4 7(8 
Act. de la Banque. . . 2440 — 
Rente de la Ville. ... 
Obligat. delà Ville.. 1280 — 
Obi. Empr. 25mill..ll72 50 
Oblig. de la Seine. . . 
Caisse hypothécaire. . 
Quatre Canaux , 1072 50 
Jouiss. Quatre Can. . 

ZincVieille-Montag.. 2750 — 
Naples 5 OpO c. Roth. 96 — 
5 0[0de l'Etat rom.. 82 — 
Espag.3 0|0detteext. 38 1

(
2 

— 30i0detteint. 30 3[8 
Belgique. E. 1831... 

— 1840... — — 
— 1842... 
— Bq. 1835... 800 -

Emprunt d'Haïti. .. . — — 
Piémont, 5 0[0 1849. 88 — 

— Oblig. anc. — — 
— Obi. nouv. 920 — 

Lots d'Autric. 1834. — — 

FIN COURANT. 
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5 0|0 (Empr. 1848) fin c 
91 90 
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56 25 

91 60 

56 25 

CHEMINS DE FER COTES AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Auj. Hier. AU COMPTANT. Auj. * Hier. 

St-Germain . . . 415 — 415 — Orléans à Vierz. 331 25 
Versailles, r. d. 205 — 205 — Boul. à Amiens. 

— r - g- 167 50 Orléans à Bord. 405 - 405 — 
Paris à Orléans. 755 — 750 — Chemin du N. . 461 25 455 -. 
Paris à Rouen. . 551 25 547 50 Mont. àTroyes. 
Rouen au Havre 240 — 240 — Paris à Strasbg. 362 50 360 — 
Mars, à Avign . — Tours à Nantes. 278 75 277 50 
Strasbg. àBàle. 106 25 105 — 

DÉPARTEMENS. 

— TSI ORD (Àvesnes). — Un horribb ). — Un horrible assassinat a été 

commis à Avesnes, dans la journée de vendredi dernier. 

Entre dix et onze heures du matin, le nommé Farce, ca-

poral au 55' de ligne, s'était rendu au domicile de M"" 

Blanc, sa sœur ou parente, et veuve du maître d'armes 

de ce régiment, mort cette année d'une attaque de cholé-

ra. Plusieurs fois déjà ce militaire, indigné de la mauvaise 

conduite que tenait, dit-on, la veuve Blanc, lui avait 

adressé les plus sanglans reproches, la menaçant d'une 

sévère punition si elle ne mettait pas un terme au scan-

dale de ses relations. Nous ne savons pas quels nouveaux 

faits avaient surexcité le caporal Farce ; mais, après une 

violente querelle, mêlée des cris des enfans de la veuve 

Blanc, Farce a tout a coup dégainé, et frappé la malheu- ' 

reuse mère à coups redoublés de son sabre-poignard. Un 

premier coup que la victime avait sans doute cherché à 

parer, lui fit une large blessure à la main ; les autres 

coups l'aiteignirent à la tête, et la firent tomber sans 

connaissance. Après cet acte inoui de cruauté, ce mili-

taire s'est immédiatement constitué prisonnier. Pendant 

plusieurs heures, on désespéra de sauver les jours de la 

veuve Blanc ; mais nons apprenons à l'instant que les 

blessures qu'elle a reçues, quoique fort graves, ne sont 

pas mortelles, (Jnd. de Maubeuge. 

— HAUTE-GARONNE (Toulouse), 13 décembre. — Le ju 

ry vient de rendre son verdict dans l'affaire du 13 juin. 

Tous les accusés ont été acquittés. 

Le succès obtenu par la souscription ouvene chez Maresq 
et C, libraires, pour la réimpression des œuvres illustrées 
de M. Eugène Sue, va croissant au furet à mesure de la mi-
se en vente de nouveaux romans. 

Lorsque les cent premières livraisons auront paru, les 
souscripteurs auront reçu, moyennant 20 fr. pour Paris, ou 
30 fr. pour les départemens, la matière de cent volumes de 
cabinet de lecture, illustrés de six à huit cents vignettes. En 
souscrivant aux cent livraisons, on reçoit immédiatement, à 
titre déprime gratuite, soit un bel ouvrage illustré intitulé 
Panorama de la littérature et de l'illustration, soit vingt li-
vraisons à choisir dans la collection des Romans illustrés. 
(Voir aux Annonces.) 

'— L'administration des douanes vient de publier le Tableau 
général des mouvemens du cabotage pendant l'année 1848 
qui forme la suite et le complément du Tableau général dû 
commerce de la France avec les colonies et les puissances 
étrangères pour la même année, publié en octobre dernier. 

Cet ouvrage est mis en vente à la librairie du commerce 
rue Richelieu, 14, à Paris, où l'on peut se procurer les an-
nées précédentes au prix de 9 francs l'exemplaire, 

— RHUMES , enrouemens, irritations de POITRINE Pàt* »t 
Sirop de Nafè d'Arabie. Dépôt, rue Richelieu, 26. ' 

— Ce soir, à l'Opéra, la Favorite par Roger et 

ba lianne. Le spectacle sera terminé par 'le célèb' 
de Gustave. 
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ETRANGER. 

ITALIE (Rome), 8 décembre. — Il n'y a encore rien de 

positif sur le retour du pape ; on ne sait pas même le jour 

où reviendra le général Baraguay-d'Hilliers, cjui a été 

fort bien reçu, dit-on, à Portici. 

Hier la commission des cardinaux a fait connaître à 

l'assemblée générale de la banque romaine, la prochaine 

publication d une ordonnance en trois articles, portant : 

1° Qu'au 31 décembre, les billets de la banque cesse-

ront d'avoir cours forcé j 

2° Que la commission de gouvernement considère 

comme nul le prêt de 900,000 écus romains (4 millions 

600,000 fr.), fait par la banque au gouvernement de la 

république; 
3° Que le gouvernement est tout disposé à venir au se-

cours delà banque, dont le capital ne^élève qu'à 500,000 

écus romains, et qui se trouve engagée vis à vis de tiers 

pour 1,500,000 écus. 

AU REDACTEUR. 

Monsieur le rédacteur, 
Dans un procès que votre feuille du 13 de ce mois a publié, 

je me trouve mêlée à des faits inexacts que je n'ai pu démen-
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E.- Grande fête pour vendredi pro-
ctiani une riche tombola, composée seulement de lots sé-
rieux dune valeur de 40 fr. pièce, sera offerte par l'intelli-
gent administrateur, M. Dufort, à ses nombreux habitués, 
«emain mercredi, exposition des lots de la tombola. — Prix 
d entrée : 2 fr. par cavalier. 

— CASINO-PAGANINI , rue de la Chaussée-d'Antin 14 _ 

Aujourd hui mercredi 19, grande fête artistique. A huit heu-
res et demie, magnifique concert : on entendra Darcier, les 
frères Lyonnet ; SÎ- Allard-Blin . Tombola de dix lots sér eux! 
Dix heures, bat brillant et animé ; éclairage féerique ' 

La salle sera garnie de tapis et de tentures de velours et or. 
On peut se proeurer des billets d'abonuement chez Bernard-
Latte, boulevard des Italiens. 2. 

- SALON DU VAUXHALL . - C'est „ 

PilX v TjZaT de
 "

Uit paré6S
'
 mas<

l
llées et

 travesties. 
Pi odo y fera entendre un nouveau répertoire, grande tom-

dVn,rl eUrSmd
,
eb0ml

ï
,n

'
 oife

rie par les directeurs. Prix 
d entrée - un cavalier, 3 francs, et 2 francs par abonnement 
Entrée libre pour les dames. H «ouiiuemeni. 

SPECTACLES DU 19 DECEMBRE. 

OPÉRA. — La Filleule des Fées. 

THÉÂTRE DELÀ RÉPUBLIQUE. — Cabrielle 
OPÉRA COMIQUE. — L'Eclair. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

ODÉON. — François le Champi. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Le Comte Hermaijn. 
VAUDEVILLE. — Daphnis et Chloé, Malbraiicku. 
VARIÉTÉS. — La Vie de Bohême. 

GYMNASE. — Le Bal du Prisonnier, l'Etoile en plein midi 
THÉATRË-MONTANSIER. — Les Marraines de l'an III. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 19 DÉCEMBRE 1849 

Ventes immobilières 

AVBIENCE DES CRIÉES. 

pr MAISON RUE DU TEMPLE. 
Etude de M" PICARD, avoué k Paris, rue du Port-

Mahon, 12. 
Vente sur publications volontaires, en l'audien-

ce des criées du Tribunal civil de la Seine, le sa-
medi 29 décembre 1849, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Temple, 31. 
Mise à prix : 22,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M' PICARD, avoué poursuivant, dépositai-

re de l'enchère, rue du Port-MahoD, 12; 
2° A M* Ernest Moreau, avoué présent à la ven-

te, place des Vosges, 21. (490) 

™ MAISON a?,* ROQUETTE. 
Etude de M' MJUR», avoué à Paris, rue de Clé-

ry, 8. . 
Vente sur publication* judiciaires, en l'audien-

ce des criées du Tribunal civil de la Seine, séant 
au Palais-de-Justice, à Paris, deux heures de re-
levée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de la Roquette, 
84, le mercredi 26 décembre 1849. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris : {" A M" NOURY ; 
2° A M* Si net; 
3° A M' Fould, notaire ; 
4° Et à M' Ernest Moreau, (497) 

2° A M. Laurent, rue Martel, 5 ; 
3° Et sur les lieux, quai Jemmapes, 146 

498) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

p- FABRIQUE DE BOUGIES. 
A vendre aux enchères publiques, en l'étude et 

par le ministère de M* GL'YON, notaire à Paris, 
rue Saint-Denis, n. 374, le mercredi 26 décembre 
4849, heure de midi, 

La FABRIQUE DES BOUGIES DU PHARE, ex-
ploitée à Paris, quai de Jemmapes, 146, compre-
nant le titre de bougies du Phare, l'achalandage, 
le mobilier industrie 1 , et le droit à la location des 
lieux où s'exploite ladite fabriqua. 

Mise à prix du tout : 2à,0C0 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M' GL'YON, notaire à Paris, rué Saint-Dc 

nis, 374, dépositaire du cahier des charges ; 

ÉMISSIONS D'ACTIONS DIVIDENDES. 

MM. J. NACHMANN et C', banquiers à Mayence-
sur-Ie Rhin, fournissent les actions suivantes, 
émises et garanties par les gouvernemens : 

1» De Brunswick ; gains : 50,000 écus, 30,000, 
20,000, 10,000, 5,000, etc.; tirage au 31 décem-
bre 1849; 1 billet, fr. 15 ; 4 billets, fr. 55 ; 10 
billets, fr. 130. 

2» De Francfort ; gains : fl. 211,000,100,000, 
40,000,20,000, 15,000, etc.; tirage au 4 janvier 
1850; 1 billet, fr. 30 ; demi-billet, fr. 15; 2 bil-

lets, fr. 55; 4 billets, fr. 100 ; 10 billets, fr. 225. 
3° Du royaume de Saxe; gains : 100,000 écus. 

50,000, 30,000, 20,000, 10,000, etc.; tirage au 7 
janvier 1850; 1 billet, fr. 30; demi-billet, fr. 15; 
2 billets, fr. 53; 4 billets, fr. 100; 10 billeis, 
fr. 2-25. 

4° Dit royaume de Prusse; gains : 150,000 écus, 
100,000, 50,000, 40,000, 30,000, 20,000, etc.; ti-
rage au 16 janvier 1850 ; 1 billet, fr. 60; demi-
billet, Ir. 30; un quart billet, fr. 15; 4 billets, 

fr. 200; 11 billets, fr. 500. 
Prospectus détaillés gratis. Paiemens : envoyer 

des billets de banque, mandats de poste payables 
à Strasbourg, ou nous autoriser à faire Irai le. — 
Ecrire sans affranchir. Nos missives sont af-
franchies. (3134) 

CARTES DE VISITE i^YWt 
cent; dito mousseline, 3 fr. et 3 fr. 50 ; dito vé-
lin, 1 fr. etl fr. 25. Papeterie LEGRAND. 142, rue 
Montmartre. (3130) 

Pât'ï'O NAB4D Torréfaction de l'Inde. 
ii&ILu JJAD ÂD . Etrennes délicieuses. 

2 fr. le 1(2 kilo; avec boîte, 3 fr. Rue des Fos-
sés-Montmartre, 5 (dans la cour). (3168) 

EXCELLENT ORDINAIRE. 

D..., propriétaire, 
a établi, rue Richer, 49, le dépôt de sou vin. — 
Bouteille, 50 c. ; pièce, 143 fr. (3133) 

LA CONSTIPATION
 n

détruiteMm
Plètement, 

1 aide de lavemens ni d'autre* Jr ,sans 

Paris, rue Richelieu, 66;-f Lyon VEKNFT ~ * 

Marseille, PEYTRAL, ̂ JS^ 
_______ (2928) ' 

VIN DE BORDEAUX 

nfitTmf o depuis 8 fr. ; montres, pendules, 
îlLVLlLu cadres-horloges, tableaux «t boîtes 
à musique. WURTEL , fabricant, passage Vivienne. 

(3103) 

Production de titres. 

M. HEN1N, demeurant à Paris, rue Pastourel, 1
 cnrn 

missaire à l'exécution du concordat du tieur H l'on?" 
négociant-entrepreneur, rue Hauteville, 1 1 , prév ient Slïr 
les créanciers en retard de produire leur» titre» de crésn 
ce d avoir à effectuer cette production dans le datai a 
dix jours

 ;
 pa*

S
c ce délai, il sera procédé à la répartition 

de l aclit abandonné. i""mioa 

HEMN. 

Avis divers. 

ON DEMANDE juSuT™ XmSq!! 
S'adresser à la Compagnie centrale d'Annonce» 24 
de la Banque, Paris. (3154) 

Librairie de MARESCu et C\ rue du Pont-de Lodi, 5 ,.à Paris, chez lesquels se vend l'UISTOIRE DE FKAME, par LACRETELL'', avec LA VIE DE SAINT BRC50 doiltlée CB prime, p
0U

r •*& francs au lieu de 155 francs 

PRODIGE DE BON MARCHÉ. MOINS CHER QUE LA LOCATION AU CABINET LITTÉRAIRE. 
»© €E\Tl.ttt;« chaque livraison illustrée d'au moins 6 belles VIGŒETTISS et contenant la matière d'un VOLUME de 9 fr. 50 c. 

ŒUVRE 
SOUSCRIPTION POPULAIRE ÂUX 

■MES D'EUGENE SU 
En souscrivant à l'avance aux *© premières LIVRAISONS à paraître, on reçoit chaque mois, franco à domicile, « à 8 livraisons illustrées de 40 à 50 VIGNETTES, et imprimées avec le plus grand soin sur papier de luxe glacé et 

FAHRIOUE EXPRÈS pour cette publication. ' 

Eie prix de Souscription à 90 Livraisons est de 4= fratics pour PARIS) et de 6 pour les MMJEPA.HTEMJEJVS. 

PBXMES OFFERTES AUX 1,000 PREMIERS SOUSCRIPTEURS. 
mières personnes qui souscriront, moyennant «O franc» pour PARIS et 30 francs pi.ur les RÉPARTEMENW, aux ÎOO premières LIVRAISONS à paraître, recevront COMME PRIME tJBATUITE franco à 
Uatement, l'ouvrage intitulé PANORAMA OE LA LITTÉRATURE! ET ME L'ILLUSTRATION, formant un beau volume in -4° illustré d'euviron 300 VIttNETTES, «.menant la matière de '«O VOLUMES et 
is, Nouvelles, Contes, Souvenirs mili aires, Biographies, Voyages, Poésies, Morceaux de, Littérature, etc., par MM. Frédéric Soulié, Jules Janin, Stanislas Bellanger, Charles Deslys, Lamartine, etc., etc. — Les Souscripteurs pourront 

Les 1,000 pretri 
domicile' et imrnédi 
composé de Romans, 
remplacer ce volume, si bon leur semble, par «O livraisons à leur choix prises dans la collection des Romans illustrés à "*© centimes dont le Catalogne suit 

liv. SSANON XESCAUT, par l'abbé Prévost. 
ELISABETH, par Mme Coitin. 
X.E DIABI<£ BOITEUX, par Le Sage. 
WERTHER, par Guethe. 
CANDIDE, par Vollaire. 
VOYAGE SENTIMENT Ai, de Sterne. 
YAVIÉ ET VIRGINIE, par Bernardin de' 

Saint-Pierre. 
XA GAIiERE DE M. SE VIVONNE, 

par Am. de Bast. 
Gll BEAS, par Le Sage. 
DAPHNIS XT CHEOE, par P.-L. Courier. 
ZADIG, par Voltaire. 
Î.E SIEGE DE CAEAIS,parMmedaTencin. 

JESSICA XA JUIVE, par Schiller. 
MES PRISONS, parSilvïo Pellico. 
UNE TUERIE DE COSAQUES, par G. 

Cavaignac. 
X'ÉCUYER DAUBERON, par Mme Méla-

rie Waldor. 
GÉRARD DE NEVERS, par Tressai i. 
XES CONTES DE BOCCACE. 
XE MOINE, par Lewis. 

XES AMOURS DE PIERRE XEXONG, 
par Sauvigny. 

DOM URSINO XE NAVARIN, parTres-
san. 

XES MALHEURS DE L'AMOUR, par 

Mme de Tcncin. 1 
LES XSPRITS DE X'ATRE, par -Léo 

Lespès. 1 
LE ROMAN COMIQUE, par Scnrron. 3 
XA FEMME DU PACHA DE JÉRUSA-

LEM, par A. de Bast. 1 
JACQUES XE FATALISTE, par Diderot. 2 

TÉLEMAQOE, par Fénelon. 4 
LA JÉRUSALEM DÉLIVRÉE. 3 
SIMPLE HISTOIRE , par Mistriss Inchbald. 2 
XES MYSTÈRES D'UDOXPHB, par An-

na Kadellffe. 4 
LES BOTTES VERNIES DE CEN-

DRILLON, par C. Deslys. 1 

HEXOISE, de J.-.I. XA NOUVXXXE 
lîousseau. 

XES 50 FR. DE JEANNETTE , par Du-
cray-Dumiiiil. 

LIS CONTES DE LA FONTAINE. 

XES NIXXE ET UNE NUITS, par Ga-
land. 

XE PACTE DE FAMINE, par Elie Berthet. 
XES 4 SERGENTS DE XA ROCHEX-

XE, par C. llobert. 
ROUGET DS L'ISXE ET XA MAR-

SEILLAISE, par Frédéric de Sézanne. 
LA MiNE D'OR, par Elie Berthet. 

RICHE ET PAUVRE, par Em. Souvestre. 

XA TOUR DE MONTLHÉRY, par J. P.-
(ï. Viennet. 

LES CONTES DE X'ATALIER,
 par

 Mi-
chel Masson (prem. partie). 

JEANNE DE NAPLES, par Molé-Gentil-
liomme. 

UNE MAITRESSE DE CHARLES II, 
par Am. de Bast. 

HÉVA, jKir Mérv. 

XES FRÈRES DE XA COTE, par Em-
manuel Gonzalès. 

Chaque livraison des lEU'VRES O'EUtJÈNE SUE et des ROMANS ILLUSTRÉS se vend séparément «O CENTIMES pour Pari» et 35 CENTIMES envoyée franco dans les Répartemenii. 

OUVRAGES D'EUGÈNE sus EN COURS DE PUBXXICATION : UE JflIF ERKJuVT, tlliiàtré par BAVARS! * ATAït-SSUIilO, liilL SAtiAMAW»R,ï!!, illustrés par J.-A. IIEAICE. 

En préparation pour paraître successivement : Les MYSTÈRES de PARIS, MATHILDE. LÉTORIÈRE, la VICilE de ROAT-VEN, ARTRUR, PLICK et PLOCK. le MORNE au DIAREE. PAULA MONTI etc. — Ecrire 

franco et envoyer un mandat sur la poste à l'ordre de MM. MARESCQ et C'. 

En vente à la même Xibrairie : Les ROMANS POPUXAIRES et les VEIXLÉES LITTERAIRES. — AVIS. L'Administration n'est responsable que des SouscriptioUs qui lui sont adressées par la poste ou de celles pour lesquelles elle aura délivre une Ouitlance timbrée 
et signée MARESQ et C. ■ 

—— 

NEGOCIATEUR MARIAGES. Aux Mères de famille. 48, rue trEngliien. W%n WAWW 

«S ANNÉE. M. JmJJUÊ £ VIp EN 

QUE DÉSIRER DE PLUS? —Chaque famille a la faculté de faire contrôler A L'AVANCE, par son notaire, les notes et docurnens vérifiés et transmis par M. DE FOY, lequel conduit alors, avec tact et habileté, chaque négociation jusqu'à solution complète. (Al^ancMr.) 

t'n riche rApertoirc oflre, pour les demoiselles et dames veuves, un eholv de bons partis avec de brillans avantages 
eiuin , pour parlaite discrétion, un appartement vaste permet de recevoir chaque personne dans une nièce parti-
culière sans se rencontrer. (Discrétion sévère.) 

ENTREPRISE D'ECRITURES ET AUTOGRAPHES. 
Ch. FOURNIER, 16 , place Oauphine, à Pari». 

!
De 28 à 30 lignes à la page 40 e. le rôle. 
De 30 à 32 lignes d° 50 — 
De 32 à 95 ligne» d» GO — 
De 35 à 40 lignes d° 75 — 

Copies de Jugemens et Arrèls 05 — 
ld. de Requête» d'appel. 10 — 
ld. de Kequêtes d'instance '. 7 1/2 — 
ld. d'Actes notariés 15 — 

11 sera pavé moitié eu sus pour Copies sans abréviations. 

Expéditions de Grosses d'appel et de première instance, Cahiers de charges 15 — 
Copies de Notifications suivant l'art. 2183 Code av., et Copies de minutes non rôlées, la page. . 30 

AUTOGRAPAIES (même tarif.)—U sera fourni, pour le prix de 5 copies, 25 exemplaires ; 2 copies en sus de 25 en 25. 

-, (2U1) 

PELLETERIES u GROS ET FOURRURES CONFECTIONNÉES 
E. LHUILLIER, 5%. rue Beaubourg, près celle Hamnuteau. 

Cet établissement, le plus grand de la capitale en ce genre, renferme le choix le plus considérable de pelleteries 
et fourrures de toute espèce, depuis les plus ordinaires jusqu'aux plus riches, telles que Martre Zibeline, Martre 
DU CANADA, VISON, HERMINE, etc. (Vente à prix fixe.) (3108) 

COPAHINE-MEGE 
Bonbon qui contient tout le principe actif du copahu> 

et guérit en moyenne de six jours les écoulemens ancien* 
et nouveaux, sans nausées ni coliques. —■ Fabrique à 
Passy, près Paris. JOZEAU, ph. Dépôt général, phar. des 
Panoramas, rue Montmartre, 161. — 4 fr. la boîte de 100 
dragées. (3153) 

CLYSOIR ATMOSPHÉRIQUE, 
Fonctionnant seul , très commode pour 
lavemens et injections ; pas de dérange-
ment possible. 2 ans de garantie. Expé-
rience publique toute la journée, passage 
Jouffroy, 29. GUÉIUN jeune et C', Paris. 

(3062) 

Maladies secrètes. 
GCEEISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE 

par le triiteineut du Docteur 

CH ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paru, maître en pharmacie, 

ex.phannacien de» hôpitaux de la ville de Paru, pro-

fesseur de médecine et de botanique, bo^Oré da wé-
daillea et récompenses nationales. 

Rue Mont orgueil , 21. 
Consultations gratuites. 

^.TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Affr.h 

La publication légale de* Actes de Société eat obligatoire, pour l'année 184». dans les PETITES-AFFICHES . la CiAZETTE MES TRIRUNAUA et LE DROIT. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte sou» signatures pri-

vées, eu date, 4 Pans, du S décembre 

1849, enregistré le 10 du même mois 

par de Lestang, folio 16, case 2, qui a 

reçu 5 fr. 5') c. 
Kulre 11- Prosper-Théodore-Lambert 

ALEXANDRE, ingénieur civil, demeu-

rant a Pans, boulevard Saint-Martin, 

Ai, d'uue part ; 

lit M. Augutle-Jean TROXCIION , 

propriétaire, demeurant a Paris, im-

passe de la Pompe, 20. 

Il a été forme eulre les susnommés 

une société eu nom collectif sous la 

raison ALEXANDRE et C", pour 1 ex-
ploitation, eu Eranee et à l'etianger, 

dei brevalsetprivilégesqueM. Alexan-

dre a obtenus pour un appareil de 

ssngsue mécanique propre a rempla-

cer la sangsue animale. 

La durée de la société, dont le siège 

est k Paris, boulevard Sainl Martin, 

42 sera de douze années, onze moi» 

el 'douze jours, i partir du i" novem-

bre 1840 jusqu'au 12 oc.obre Util. 

La so-'ieté sera gérée et administrée 

par les deux associés, qui auront lou» 

deux la signature sociale, dont il. ne 

pourront Eure usage que pour le be 

soin de il société, i peine d^ nullité 

iaut i l'égard du litre qu'à l'égard des 

associés entre eux-

L'apport de M. Tronchon est de 

30,000 fr. 
Pour extrait : 

((,53) AisXASnRï et C« 

d'e. compte de la mercerio, et que M. 

E. Coltoa, ancien directeur, a été nom-

mé liquidateur avec tous iel pouvoirs 

attachés i celte qualité. 

Pour extrait : 

(1154) DURAND. 

Cabinet de M. Louis DURAND, rue du 

Hasard, I. 

D'un procès-verbil du 1 décembre 

184», duemeut enregistré ptr do Les-

Un»' qui "
 re

tu le» dreits, 
Il appert que les actionnaires de 

«ociéié anonyme du sous-comptoir 

d'escompte de la mercerie, autorisée 

uir ordonnance du nouvernemenl du 

15 itiin 1848, et dont le» statut» ont été 

reçu» par acte passé devant M
e
 Cluée 

cl ,ou collègue, notaires i Paru, les 

M 1» 25.2Û, 28 29 avril et 16 juin 

18U, enregistré, ayant son siège a 

Paris, ruellimbuteau, 73, ont en as-

semblée générale el i l*un«Wlé dé 

claré dissoute à compter dud.l jour la 

«ociéte anonyme du «ous-comptoir 

Par acte passé devant M* Henri Vvyr, 

notaire à Paris, le il décembre 1819, 

enregistré, 

Il a été formé entre M. Joau-Baptis-

le-Erar.çois GALETTE jeune, proprié-

taire, demeurant ci-devant i Reaune 

(Cote-d'Or), et au jour dudit aete i 
Paris, rue Moulhabor, 13, et tous ceux 

qui prendront des actious dont ii sera 

ci-après parlé, uné société en com-

mandite par actions, qui a peur objet, 

1" la vente et l'achat des vins de la 

llaule-Bourgogne, et 2* de faire des a-

vances d'argent aux propriétaires et 

vignerons, sur consignation de leurs 

produits dans des entrepôts qu'elle ou-

vrira à C'- t e(Tel à Beaune et i Paris. 

La société prendra le titre de Comp-

toir des propriétaires de la Cote d'Or ; 

la raison sociale sera : GALETTE jeune 

et C". 

M. Galette jeune sera seul gérant 

responsable ; il aura seul la signature 

sociale. 

Le capital social est fixé i 5û^,oeo fr. 

divisés eu iûo actious de 1,000 fr. cha-

cune. 

La durée de la société sera de dix 

ans, à partir du t tr janvier 1B50, pour 

Unir à pareil jour de l'an I86S. 

Le siège de la société sera à Paris, 

rue Honthabor, 13, au domicile actuel 

de M. Galette jeune. l(U55) 

La société sera en nom collectif à 

l'égard de A!. Marchais, ei en comman-

dite à l'égard des autres personnes, 

comme aussi de toules celles qui adhé-

reront aux statuts «t deviendront ac-

tionnaires. 

M. A. Marchais sera le gérant et au-

ra seul la signature sociale ; toutes les 

opérations au comptant. 

La raison et la signature sociales se-

ront André MARCHAIS et O. 

La durée sera de trois années, à par-

tir du t" juillet dernier jusqu'au 31 

juin 1852. 

Le capital social est fixé provisoire-

ment A 216,000 fr., et divisé eu douze 

eenls actions de 180 fr. chacune ; deux 

cent cinquante actions étant souscri-

tes, la société est constituée. 

Pour extrait : 

M AHTIN-LÏ ROÏ. (1156) 

Etude do M« MARTIN-LEROY, agréé 

rue Crcii-dct-Peiiti-Champs, 26. 

D'un acte sous signatures privées 

en date du 15 décembre 1849, enregis 

tré. 

Il appert avoir été extrait ce qui 

suit : 

Entre M. André MAI'.CUAIS, demeu 

rantâ Paris, rue Sïinle-Groii d'Anlin 

10, d'uue part; 

Kl les commanditaires dénommés ai-

dit contrat, et toutes autres persouiies 

qui adhéreront aux 9latuls ; 

Une société commerciale est formée 

pour la fondation d'une librairie démo 

cralique et d'un ou plusieurs jour-

naux. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCHET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Surit invites à se rendre qu Trijbunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des crêanciccs, MM. les créan-

ciers .- j.', 

CONCORDATS. 

Du tieur MOIREAU ( Kngèae-Ma 

rie), md de papiers peints, bo'ul. St 

Martin, 20, le 26 décembre i 1 1 heures 

O» 711 du gr.]; 

Des sieurs BON.VOT et VASSAL (Ni; 

colas et Jules), mds d'étoffes, rue de 

l'Eelaiquiér, is, el passage de l'Indus-

trie, 17, le 26 décembre à 11 heures 

[H> 730 du gr.]; 

Du sieur NICOLLE (1 -an Cél-slc) 

auc. fab. d'appareils i giz, me Ame 

loi, 64, le 26 décembre a 3 heures (N-

71s du gr.]. 

POUF entendre le rapport des syndt, .', 

et délibérer sur la furmal'um du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre di 

cîarer en état d'union, et, dans ce. der-

nier cas, être iiniuèdiafnncnt consultés 
tant sur les faits de la gestion oue sur 

l utili/é du maintien ou du remplace-
ment des s y ndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-

ciers r.econnus 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 

BKRTON, liquidateur de l'ancienne 

société Berton et Wright , tailleurs, 

rue de la Eeuillade, n. 6, sont in-

vités à produire leurs titres de 

créances avec un bordereau, sur pa-

pier timbré , indicatif des sommes 

à réclamer dans un délai de vingt 

jours, à dater de ce jout, entre les 

mains de M. Millet, rue Mazagran, 

n. 3, syndic, pour, en conformité 

de l'article 492 de la loi du 28 mai 

1838. être procédé à la vérification 

et admission des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expi-

ration de ce délai [N° 858 du gr.); 

Messieurs les créanciers du sieur 

MALËZIEL'X père (Jean-Louis), anc. 

constructeur, r. Chauchat,24,sont inv. 

à produire leurs titres de créances avec 

un bordereau, sur papier timbré , 

indicatif des sommes à réclamer 

dans un délai de 20 jours, i dater 

de ce jour, entre les mains de M 

Iluet, rue Cadet, n. 6, syndie, pour, 

en conformité de l'art. 492 de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé i la 

vérification el admission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N° I$" 

dugr.]; 

Messieurs les créanciers des sieurs 

MALÉZ1EUX fil», LEEBBVRE cl C« 

passementiers, r. Sl-Denis, 121, sont 

inv. i produire leurs titres decréances 

avec un bordereau, sur papier timbré, 

indicatif des sommes à réclamer dans 

un délai de vingt jours, à dater de 

ce jour, entre les maint de M. 

Iluet , rue Cadel , n. 6 , syndic . 

pour, enconlormilé de l'art. 492 de laloi 

du 28 mai 1838, être procédé à la 

vérification el admission des créances, 

qui commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai. [N« | Î 6 du 

«r-I: 
MM. le» créanciers du sieur MA -

LÉZIEUX fils (Etienne-Ernest), per-

sonnellement, passementier, rue Sl-

Denis, n. m, sont inv. A produi-

releurs titres decréances avec un bor-

dereau, sur papier timbré, indicatif des 

sommes A réclamer dans un délai de 

21) jours, i dater de ce jour, entre let 

mains de M. Iluet, rue Cadel, n 6, 

syndic, pour en conformité de l'ar-

ticle 492 du Code de commerce, être 

procédé à la vérification et admission 

des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce dé-

lai [N" 859 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

LEFEBVRE ( Eraecois) , personnelle-

ment , passementier , rue Saint-De-

nis, n. 121, sont inv. i produire leurs 

titres de créances, avec un bordereau, 

sur papier timbré, indicatif des tom-

mes à réclamer dans uu délai de vingt 

jours, a dater de ce jour, cutre les 

mains de M. iluet, rue Cadet, n. 6, 

syndic , pour, en conformité de l'ar-

ticle 492 de la loi du 28 mai 1838, être 

procédé i la vérification et admission 

des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce dé-

lai [K« 860 du gr.]; 

Faillite*». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 

de Paris, du 17 DÉC . 1849, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur BORHANI jeune (Jjan-

Frédéric), fumiste, rue de Suretnes 

29, nomme M. Lehel juge-commissai 

re, et M. Maillet, rue Laliitle, 41, syn-

dic provisoire [N" 9223 du gr.]; 

C0NV0CATI0:\S DE CRÉANCIERS 

Sont ineilês a se rendre au Tribunal 

de 10mm, rce de Paris, salle, des assem 

blèes ois faillites, MAL les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du tieur MAUFRA lils, négociant, à 

Chat .Ion (Seiue), actuellement quai de 

la Mégisierie, 54, le 26 décembre i 3 

heures [N» 91 11 du gr.]. 

Pour assister à l 'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit Us 
coHsiiltir, tant sur la composition de 

l état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

endossemens de ces faillites n'élant pas 

connus , sont priés do remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subsé-

quentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur ROGER (Jacques-Alexis), 

boulanger, rue Railly, 1, le 24 décem-

bre à 11 heures [N» 8S79 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l 'état de la faillite tt délibérer sur la 

formation du concordat , ou , s 'il y a 

heu, s entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-
ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du rnaintit n ou 

du remplacement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont im'ités à produire, dans le délai 
de eingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 
bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur VERHEVDEN (Louis-Pier-

re), blanchisseur, à r.lichy-la-Gareune 

entre les uiaius de M. Millet, rue Ma 

zagrau, 3, syndic de la faillite [N» 9153 

du gr.); 

Pour, en conformité de l 'article 49] 
de la lai du 28 mai ]8i8, être procède 

à la icriftcaltua des créances, qui com-

mencera immédiatement après t'expira 

tion de ce délai. 

REDDITION DE [COMPTES. 

MM. let créanciers composant l'u 

nion delà faillite du sieurj SANDIER 

(Jérôme), l'acteur de fabriques, r. de 

Cléry, 6, sonlic*. t se rendre, le 26 

déc. i 1 h., au nantit du Tribunal 

de commerce , lalls des assemblée» 

des faillite», pour, conformément à 

l'art. 537 de la loi du 28 mai 1838, en-

tendre le compte définitif qui sera 

rendu par les syndics, le débattre, le 

clore et l'arrêter; leur donner décharge 

de leurs fonctions et donner leur avis 

tur l'excusabililu du failli [N> 5790 du 

gr.]. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM les créanciers cemposantl'union 

de la faillite du tieur QUÊROT (Louis-

Gabriel), charcutier, rue Saint Mar-

tin, n. 208, eu retard de faire vé-

rifier et d'affirmer leurs eréancet, tout 

invités A se rendre, le 24 déc. a 1 

heure précise, palais du Tribunal de 

commerce de ia Seine, «aile ordinaire 

des assemblées, pour, sous la prési-

dence de M. le juge-comiaissaire, pro-

céder! la vérification et à l'affirmation 

de leurs dites créances [N° 8996 du gr.]. 

clôt. - Grandry, quincaillier id. -

Millet, fab. de bronzes, rem. i huit. 

— Robart, md de vins, re«d. ue 

comptes. 
SE HECKÏ : Lantié, grain»li»r, m - ~ 

Baraquin, horticulteur, id. — An-

toine, mdde boi», id. - J«*
n

'''°' 

md de porcelaines, conc. — 
Irin, revendeur de boiteries.cloi. 

laoïs HEURES : Querry, conliieur, i». 

— Godin ainé, épicier, id. — f*
etllc 

frères, tenant uu lavoir, 

Blot, parfumeur, COBC. — Mon», 

anc. nég. tu laines, id. 

Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine, da 10 déc. 1849, lequel, 

en homologuant le concordat, qualifie 

faillite la cessation de paiemens de la 

dame V. LEBARBIER, restaurateur, r. 

du Petit-Rtposoir, 7,déclare cette der-

nière non affranchie de la qualifica-

tion de faillie et des incapacités y at-

tachées [N* 478 du gr.]; 

Jugement du Tribunal d* commerce 

de la Seine, du 10 déc. 1849, lequel, 

en homologuant le concordat, qualifie 

faillite la cessation de paiemens du 

sieur LEGRAND (Claude), coutrlier, 

passage des Panorama», 8, déclare ce 

dernier non alfranchi de la qualifica-

tion de failli et des incapacités y atta -

chées [N- 714 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 10 déc. 1849, lequel, 

en homologuant le concordat, dit que 

la cessation de paiement du tieur 

BOUTTEVILLA1N (Louis-Félix), méca 

nicien, rue de» Poissonniers, le, à 

La Chapelle- Salnl-Denit, ne recevra 

pas la qualification de faillite et n'en-

traînera pas les incapacités y attachée» 

(N-48 dugr.]. 

ASSEMBLÉES DU 19 DÉCEMBRE 1849. 

NEUF HEURES : Commard, md de vin»-

traiteur, tyad. — Dorval, boulanger, 

Récès et Inhumation». 

Du 16 décembre 1849. - «rne vea-

ve Gourgaud, 84 ant, rue de la ce» 

vention, 7. - M Allain, 64 »"•■»"• 

St-Lazare, 102. - Mme veuve Roui, 

7S ans.patsage SI Koeh, !«. -

veuve Paul, 67 an», rue de u 
d'Auvergne, 16. - M. Dugisisrebin, =» 

ans, rue Thérèse, 5. - M. (loiuin, me-

nant de Passy. - M lUzird, rue ban 

let, 1. -Mme Bachelet, 75 ans, rae ". 

labngerie, 2 .-M. Crelon, 37 an». 

de Pantin, 14. - Mme Marchand »• 

ant. impasse de l'Egoul, 6- r"
la

,
u

. 
veuve Thumain, 80 au», rue d» u ». 

ne, 14. -Mme Déluge, ̂  ' "u. 

Cl«ry,i8.- M.Deshayei, 51 »»*;', 

de la Croix, 15. Mme v»uv» M»>»°°; 

83 ant. rue Bojcherat, 4. —, » _ 

reux, 79 ans, rue Bourg I Aube, 1. 

M. Grauger, 38 an», rue ^-«Sg'K 
la-Bretonnerie, 30. — Mme B »r»ue, 

ans, passage Ste-Avoie, 6 — «■ J> _ 

fiel, 57 ans, rue de Charonne, »«»■ 

Mme veuve Uay, 85 ans, rue au. PO « 

de-la-Réforme, 15. - M. F»jolle, » 

ans, aux Missions. - M. V.nee»«. ** 

an»; ru. &»««>,»» 
ville, aux Mistions. — M. Dupuj, 

ans, tue du Pont-de-Lodi, S- _ u 
journée, 17 ans, rue «'A»"*;*,'

 30
! 

Jacobui,79 ant, rue dei Ursel M», » 

_ M. àmisoleoc, D 3 an», '
Œ

P
3I

" 

Feuillanllnei, 7. - Mlle Mero 1,1e « " 

rue MoufUard, 274. - Mme I-»J
NU

" 

79 ant, rue Gracieuie,»». - *■ f » J 
54 ans! rue de la Vieille-Estrtp«d«. 

BRETON. 

Enregistré à Paris, U» 

lu-, u un frlno dix ce 

Décembre 1849, F. IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NÈUVE-DES-MAT1IUR1NS, 18. 

••■MV,; M 

J»4Wf légalisation de la signature A* GuiM. 

Le maire du i" arrondisseait'i',! -


